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Introduction  
 

Depuis lô®poque du N®olithique lôhomme, par ses migrations et ses activités agricoles, a déplacé 
de nombreuses espèces végétales hors de leurs aires de répartition et de dispersion naturelles. De 
nombreuses plantes en provenance dôAsie, du bassin m®diterran®en et dôAfrique du Nord ont ®t® 
introduites en Europe et cultiv®es ¨ des fins alimentaires. Dôautres plantes ont ®galement pu °tre 
transport®es accidentellement lors de ces mouvements migratoires comme côest le cas, par exemples, 
des espèces commensales des champs cultivés (ex : les plantes messicoles telles que le coquelicot, 
la nielle des blés, le bleuet, etc.). La découverte du continent américain à la fin du XV

ème
 siècle a induit 

une hausse du taux dôintroduction en Europe de nouvelles esp¯ces v®g®tales. Ce ph®nom¯ne sôest 
intensifié depuis le début du XX

ème
 si¯cle en raison notamment de lôaugmentation des ®changes 

commerciaux, des voyages et des transports ¨ lô®chelle mondiale. Parmi les esp¯ces v®g®tales 
introduites en Europe et en France depuis la fin du XV

ème
 siècle, seul un faible pourcentage est 

parvenu ¨ sôacclimater et ¨ se naturaliser. Parmi ces esp¯ces naturalis®es, seules quelques-unes sont 
capables de produire une descendance nombreuse, à des distances considérables des pieds mères, 
et ont la potentialité de se propager sur de larges zones. Ces esp¯ces sont qualifi®es dôç invasives » 
selon la d®finition de Richardson et ce terme est synonyme de celui dôç exotiques envahissantes » en 
France (Richardson et al., 2000 ; Thévenot et al., 2013). Il existe aux niveaux international et 
européen d'autres définitions d'une « espèce exotique envahissante ». La Convention sur la diversité 
biologique stipule que « lôintroduction et/ou la propagation » de ces espèces végétales exotiques 
envahissantes « menace la diversité biologique » (COP 6, décision VI/23). Plus récemment, le 
règlement européen relatif à ces espèces les a définies comme étant « des espèces exotiques dont 
l'introduction ou la propagation s'est révélée constituer une menace pour la biodiversité et les services 
écosystémiques associés, ou avoir des effets néfastes sur eux » (Réglement européen 2014). La 
présence et la prolifération de certaines de ces espèces peut également avoir des impacts négatifs 
sur la santé humaine, comme c'est le cas de l'ambroisie à feuilles d'armoise (Ambrosia artemisiifolia) 
et de la berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum), et sur l'économie. L'Union européenne a 
récemment estimé le coût des dommages causés par les espèces exotiques envahissantes de son 
territoire à 12 milliards d'euros par an (Parlement européen, 2014).  

Lôhomme est ¨ lôorigine de lôintroduction (volontaire ou accidentelle) de ces esp¯ces et il favorise 
leur prolifération via ses activités de manière directe (ex : transport des espèces) ou indirecte (ex : 
dégradation physique et chimique des sols qui sont alors plus sensibles aux espèces végétales 
exotiques envahissantes). Cette pression de plus en plus croissante quôil exerce sur son 
environnement (ex : augmentation des surfaces anthropis®es et agricoles) favorise lôinstallation et la 
prolifération de ces espèces.  

Une espèce végétale exotique envahissante n'exprime pas systématiquement son caractère 
envahissant dans tous les milieux sur l'ensemble d'un territoire. En effet, une plante exotique 
envahissante dans les milieux littoraux méditerranéens (ex: Freesia alba, Oxalis pes-caprae, Opuntia 
stricta, etc.) n'est pas systématiquement envahissante sur le reste du territoire national ou régional. 
Cette constatation est souvent à l'origine, entre autre, des différentes perceptions relatives à  la 
légitimité d'une plante à être listée à une échelle géographique large comme plante exotique 
envahissante. 

De plus, certaines de ces espèces peuvent également avoir des aspects positifs d'ordre 
économiques, culturels, paysagers ou sociétaux. Ces aspects positifs sont à prendre en considération 
au même titre que les nuisances induites par ces espèces dans la mise en îuvre des politiques 
publiques. 

 

La région Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA) possède une grande diversité de conditions 
climatiques (régions méditerranéenne et alpine), écologiques et géologiques favorables à une 
diversité biologique importante. En effet, plus de 3000 espèces végétales indigènes y sont présentes 
(Noble et al., 2013). Néanmoins cette région est un carrefour économique (façade maritime, 
aéroports, etc.) et possède de nombreux jardins privés et botaniques (ex : arboretums). Ces lieux sont 
des voies dôintroduction dôespèces végétales exotiques. Parmi ces espèces exotiques, ceratines 
développent un carctère envahissant et peuvent entrer en concurrence avec les espèces végétales 
indigènes notament dans les milieux naturels. Cette richesse floristique est actuellement menacée par 



 
 
 
 

2 

 

de multiples pressions telles que la perte et la destruction des habitats naturels mais également par 
l'expansion et l'augmentation du nombre d'espèces végétales exotiques envahissantes.  

Le Conservatoire botanique national méditerranéen de Porquerolles (CBNMed) travaille depuis 
plus de quinze ans sur la thématique des plantes exotiques envahissantes. Plusieurs listes ont été 
proposées pour la région méditerranéenne continentale française par le CBNMed (Aboucaya, 1999 ; 
Brunel & Tison, 2005 ; Mandon-Dalger, 2012). Dernièrement, des listes noire, grise et blanche ont 
ainsi été élaborées et diffusées via le site internet « Espèces végétales exotiques envahissantes en 
France méditerranéenne continentale » (www.invmed.fr) (Mandon-Dalger, 2010 ; Mandon-Dalger, 
2012). Le Conservatoire botanique national alpin (CBNA) a, quant à lui, établi une liste d'espèces 
végétales exotiques envahissantes pour les départements des Alpes-de-Haute-Provence et Hautes-
Alpes et a identifi® le r®seau dôobservateurs et dôacteurs sur ces esp¯ces dans ces d®partements 
(Huc et al., 2011 ; Pichet, 2011).  

 

Dans ce contexte régional et pour anticiper la mise en îuvre des strat®gies en faveur de la 
biodiversité (Stratégie nationale pour la biodiversité (2011 - 2020) et Stratégie Globale pour la 
Biodiversité (SGB)), la DREAL PACA, soutenue par la Région PACA, a sollicité les deux 
Conservatoires botaniques nationaux de son territoire (Conservatoire botanique national alpin (CBNA) 
et Conservatoire botanique national méditerranéen de Porquerolles (CBNMed)) pour mettre en place, 
avec lôensemble des acteurs concern®s par ces esp¯ces en r®gion PACA, une stratégie et un plan 
dôactions qui soient coh®rents avec les orientations et directives nationales et europ®ennes.  

Une première année a été consacrée à dresser l'état des lieux régional de cette problématique et 
une seconde, à élaborer une stratégie régionale et un plan d'actions avec l'ensemble des acteurs 
concern®s par ces esp¯ces. La mise en îuvre du plan d'actions a pour objectifs : 

 d'améliorer la connaissance sur ces espèces en région (répartition, biologie, évolution 
face aux changements climatiques, etc.), 

 de limiter lôintroduction de nouvelles esp¯ces v®g®tales exotiques envahissantes en 
région,  

 de détecter précocement celles qui sont arrivées récemment sur le territoire, 

 de gérer de façon priorisée et coordonnée celles qui sont présentes en région en fonction 
des espèces, des milieux et du statut de protection des sites, 

 de restaurer la diversité biologique indigène sur les sites gérés, 

 d'améliorer la communication et la sensibilisation auprès des professionnels et du grand 
public en tenant compte des différentes perceptions et enjeux régionaux.  

 

Cette stratégie régionale prend en compte les attentes des acteurs régionaux et préconise des 
orientations de gestion qui tiennent compte des espèces mais également du type de milieu. En effet, 
les enjeux régionaux et les publics ciblés ne sont pas les mêmes en milieux naturels ou semi-naturels, 
en milieux semi-naturels fortement anthropisés ou en milieux urbains et périurbains. Les enjeux 
écologiques, sanitaires et économiques, liés à la gestion mais aussi ¨ la production et ¨ lôutilisation 
des espèces végétales exotiques envahissantes, exprimés lors des échanges avec les différentes 
filières professionnelles concernées par ces espèces (environnementale, forestière, horticole, 
paysagère et agricole), ont été intégrés dans la stratégie régionale et le plan d'actions. Aussi, des 
actions impliquant des professionnels de divers secteurs sont inscrites dans le plan d'actions afin de 
pouvoir prévenir l'introduction de ces espèces et, selon les cas, de pouvoir les gérer de façon 
concertée suivant le type de milieux. Des actions relatives à la communication, la sensibilisation et la 
formation des professionnels comme du grand public sont prévues ainsi que des actions de 
gouvernance afin d'assurer le bon déroulement de la mise en îuvre du plan dôactions et la 
concertation des différentes filières professionnelles concernées par ces espèces. 

La première partie de ce rapport expose l'état des connaissances générales sur les espèces 
végétales exotiques envahissantes et le contexte aux différentes échelles géographiques. La 
deuxième partie est consacrée à la présentation de l'état des lieux régional de cette problématique et 
des attentes identifiées. La troisième partie est, quant à elle, consacrée à la présentation des 
orientations de la stratégie régionale. Enfin, la dernière partie présente le plan régional d'actions à 
travers des fiches actions. 

 
 



 
 
 
 

3 

 

 

Les statuts dõindig®nat et leurs déclinaisons 

Le statut dôorigine ou dôindig®nat dôun taxon est d®fini sur la base dôun crit¯re g®ographique 
correspondant ¨ lôaire de r®partition naturelle de ce taxon. Au sein de cette aire, le taxon nôa pas ®t® 
introduit intentionnellement ou accidentellement par lôhomme et est capable de se disperser 
naturellement et de manière continue indépendamment des interventions directes ou indirectes de 
lôhomme (Webb, 1985 ; Pyġek,1995 ; Pyġek, 2004 ; Noble et al., à paraître). Les aires de répartition 
naturelle des taxons ont évolué au cours du temps, notamment au cours des périodes glaciaires. A la 
suite de la dernière période glaciaire (glaciation Würm dans les Alpes), après que les taxons ont migré 
et recolonisé les milieux, les aires de r®partition naturelle des taxons nôont globalement pas évolué 
jusquôau début du Néolithique. A partir de cette période, les déplacements humains depuis le Proche-
Orient vers lôEurope, li®s principalement ¨ lôessor de lôagriculture, sont les premiers vecteurs ¨ lôorigine 
de lôintroduction de nouveaux taxons hors de leur aire de répartition naturelle. De nombreux taxons 
originaires dôAsie mineure ont ainsi ®t® introduits volontairement ou involontairement par lôhomme et 
les animaux transportés entre le début du Néolithique et la fin du XVe siècle. Certains de ces taxons 
ont survécu et sont actuellement régulièrement observés en mélange avec la flore indigène 
notamment dans des milieux rudéraux et semi-naturels fortement anthropis®s. Ils semblent sô°tre 
stabilis®s avec le temps et ne pr®sentent plus dôexpansion g®ographique rapide bien quôils puissent 
être localement  abondants (ex : la canne de Provence, Arundo donax L. en région méditerranéenne). 
La découverte du continent  américain à la fin du XVe siècle (1492 par Christophe Colomb) a induit 
une nette augmentation du taux dôintroduction en Europe de nouvelles esp¯ces v®g®tales notamment 
pour améliorer les connaissances scientifiques et enrichir la diversité des plantes cultivées en Europe. 
Ces pratiques se sont intensifiées avec le phénomène de mondialisation (début du XX

ème
 siècle) qui a 

induit dôimportantes modifications dans la r®partition des esp¯ces en raison notamment de 
lôintensification du commerce, des voyages et du transport ¨ lô®chelle mondiale. Les actions 
volontaires ou involontaires de lôhomme depuis le début du Néolithique ont donc profondément 
modifi® lôaire globale de r®partition de certains taxons. Depuis cette p®riode, côest donc lôhomme, via 
lôintroduction volontaire ou involontaire de nouveaux taxons, qui est responsable du changement des 
limites dôaires de r®partition des esp¯ces. Outre ces introductions dôorigine anthropique, les 
modifications climatiques actuelles induites par les activités humaines (émissions de gaz à effet de 
serre liées au changement climatique actuel) ainsi que le changement global dôutilisation des terres 
(destruction progressive des habitats naturels) ont et auront une influence sur les limites 
géographiques des aires de répartition des taxons. Néanmoins ces deux facteurs de changement, 
conséquences des activités humaines, ne sont pas pris en considération dans les critères permettant 
de d®finir les statuts dôindig®nat. 

Ainsi lôindig®nat dôun taxon peut °tre d®fini suivant la pr®sence du taxon au sein ou en dehors de 
son aire de répartition naturelle au regard du territoire considéré et suivant son temps de résidence 
sur ce territoire. Les taxons au sein du territoire considéré sont (1) entièrement ou en partie dans leur 
aire de r®partition naturelle ou (2) ¨ lôext®rieur de leur aire de r®partition naturelle. Cette dichotomie 
correspond aux statuts dôindig®nat : (1) « indigènes » et (2) « exogènes » utilisés par le CBNMed 
et le CBNA dans le catalogue de la flore vasculaire de la région Provence-Alpes-C¹te dôAzur pour 
d®finir le statut dôindig®nat des taxons de cette région (Noble et al., 2013). Au sein des taxons 
exogènes, on peut distinguer plusieurs catégories de taxons suivant leur temps de résidence sur le 
territoire consid®r®. Il sôagit des taxons : 

 « archéophytes », qui ont été introduits entre le Néolithique et 1492 après J.C. et sont 
actuellement autonomes dans le territoire consid®r® (maintien sans lôaide de lôhomme),  

 « néophytes ou exotiques » qui ont été introduits après 1492 sur le territoire considéré 
(Pyġek, 1995, 1998, 2000, 2005), 

1. ETAT DES CONNAISSANCES 
GÉNÉRALES 

  1.1. Terminologie et définitions  
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 exogènes cultivés ou adventices de cultures  (non-archéophytes),  qui ont été introduits 
avant 1492 mais qui ne parviennent toujours pas ¨ se maintenir sans lôaide de lôhomme. 

Les statuts de naturalisation ou dõautonomie 

Ces statuts correspondent à une caractérisation du comportement des taxons au sein du territoire 
consid®r®, ¨ savoir si chaque taxon ®tudi® est capable de se reproduire sans lôaide de lôhomme et de 
persister sur ce territoire. Pour répondre à ces interrogations, plusieurs observations du taxon sur un 
pas de temps de quelques années sont nécessaires afin de constater la persistance du taxon sur le 
territoire consid®r®. Il sôav¯re ®galement n®cessaire dô®valuer la capacit® du taxon ¨ se reproduire 
(sexuellement ou végétativement) de manière autonome au sein du territoire considéré. Ces statuts 
sont principalement utilisés pour caractériser le comportement des néophytes ou exotiques sur ce 
territoire ou leur attribuer un statut de naturalisation. Ils peuvent également servir à caractériser le 
comportement de certains taxons indig¯nes, côest pourquoi le terme ç statuts dôautonomie » est 
employé par le CBNMed (Noble et al., à paraître). 

Certains taxons exog¯nes ont ®t® introduits volontairement par lôhomme pour être utilisés, par 
exemple, en agriculture, sylviculture ou horticulture. Certains de ces taxons sont incapables de se 
reproduire de manière autonome sans intervention humaine au sein des sites où ils ont été implantés. 
Ils peuvent néanmoins persister quelques années après que la culture ne soit plus exploitée. Ces 
taxons sont qualifiés de « Planté ou cultivé » dans le catalogue de la flore vasculaire de la région 
PACA (Noble et al., 2013).  

De nombreux taxons introduits, souvent observés aux alentours des ports maritimes et lieux 
dô®changes de marchandises, ne sont pas parvenus à se maintenir sur le territoire considéré 
notamment en raison des conditions climatiques qui leur étaient défavorables. Ces taxons ont été 
observ®s une ou plusieurs fois mais sont aujourdôhui absents du territoire consid®r®. Certains taxons, 
introduits volontairement ou accidentellement par lôhomme dans des cultures, sont capables de se 
reproduire de manière autonome hors des zones de cultures mais ne parviennent pas à former dans 
ces zones des populations stables sur le long terme sans lôaction directe ou indirecte de lôhomme. Ces 
taxons sont régulièrement observés hors et à proximité de zones cultivées sur quelques années avant 
de disparaitre puis, de nouveau apparaître, suite à de nouvelles introductions ou à une source de 
propagules située à proximité de la station. Ces taxons qui ne parviennent pas à former des 
populations autonomes et persistantes sur plusieurs générations sont qualifi®s dôç accidentels ». 

Enfin certains taxons parviennent à former des populations autonomes (se reproduisent 
sexuellement ou par voie v®g®tative sans lôaide de lôhomme) et persistent sur plusieurs g®n®rations 
sans intervention directe de lôhomme. Ces taxons sont consid®r®s comme ®tant ç en voie de 
naturalisation » lorsque les observations ne sont pas suffisamment anciennes et que le recul manque 
pour évaluer si le taxon est réellement autonome (Noble et al., à paraître). Ils sont « naturalisés » 
lorsque ce constat est fait depuis au moins dix ans (Pyġek, 2004 ; Richardson et al., 2000). Ce pas de 

temps proposé par Pyġek est une proposition arbitraire
1
 qui se base sur lôhypoth¯se que cette p®riode 

est suffisamment longue pour quôil y ait au moins un ®v®nement climatique ou biologique extrême 
comme par exemple, une sécheresse, un hiver très froid, une pullulation de ravageurs ou de 
pathogènes (Pyġek, 2004). La nature des habitats o½ certains taxons se sont naturalis®s nôest pas 
prise en compte dans lô®valuation du statut de naturalisation bien que cette information puisse °tre 
apportée en complément pour, par exemple, pr®ciser que le taxon est capable de sôimplanter en  
milieux naturels. 

Ce statut dôautonomie est en cours dôattribution par le CBNMed et le CBNA dans le cadre de 
lôactualisation du catalogue de la flore vasculaire de la r®gion Provence-Alpes-Côte dôAzur (Noble et 
al., à paraître). Ce statut est attribué aux taxons néophytes et à certains taxons indigènes de la région 
PACA en extrapolant, pour chaque taxon, son statut dôautonomie locale ¨ lô®chelle r®gionale. Une 
seule observation suffit à faire cette extrapolation. Par exemple, un  taxon « naturalisé » sur un seul 
site en région sera considéré comme « naturalisé è ¨ lô®chelle de la r®gion PACA (Noble et al., à 
paraître).  

Les données paléo-environnementales, les données historiques (écrits, flores, inventaires et 
herbiers), les données floristiques, biologiques et écologiques actuelles sont des sources 

                                                      
1 Dans Flora Europaea une période de 25 ans est propos®e et utilis®e pour la d®finition du statut de naturalisation dôune 

espèce végétale (Tutin et al ., 1964 ï 1980).   
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dôinformations  permettant dôapporter les ®l®ments n®cessaires ¨ lôattribution des statuts dôindig®nat et 
dôautonomie pour chaque taxon ®tudi®. Un projet de constitution dôun Groupement de Recherche 
(GDR) sur lôInventaire des esp¯ces v®g®tales introduites sur le territoire national : Archéophytes et 
néophytes de France (ANF), regroupant diverses unit®s de recherche d®pendant dôinstitutions 
différentes et de disciplines variées, est en cours de réflexion par certains scientifiques au niveau 
national. Si ce projet se concrétise, il devrait apporter des éléments de réponses quant aux statuts des 
taxons introduits en France métropolitaine (Brun & Fried, à paraître). 

Les statuts relatifs au caractère envahissant  

Les taxons néophytes ou exotiques qui sont parvenus à se naturaliser (ou en voie de 
naturalisation) et qui ont la potentialité de coloniser un large territoire car ils assurent une reproduction 
(vég®tative ou sexu®e) efficace et ont une dynamique dôexpansion rapide sur le territoire dôintroduction 
sont considérés comme envahissants sur ce territoire (définition sensu Richardson et al., 2000). Cette 
définition, acceptée par une large partie de la communauté scientifique au niveau internationale, ne 
prend pas en compte la notion dôimpact dans les milieux colonis®s ni la nature de ces milieux (naturels 
versus anthropisés).  

Il existe ®galement au niveau international dôautres d®finitions dôune ç espèce exotique 
envahissante » ou « espèce invasive » qui, contrairement à la définition proposée par Richardson 
(2000) intègrent la notion du risque que représentent ces espèces pour la biodiversité. Ces définitions 
découlent de celle proposée par la Convention sur la diversit® biologique ¨ savoir quôune ç espèce 
exotique envahissante est une espèce allochtone dont l'introduction et/ou la propagation menace la 
diversité biologique » (décision V/8 de la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité 
biologique).  

 

Les populations dôune esp¯ce v®g®tale exotique d®clar®e envahissante au niveau r®gional nôont 
pas toujours le même statut dôautonomie et le m°me niveau dôenvahissement du milieu suivant (1) la 
zone biogéographique, (2) le type de milieu, (3) la nature du substrat et dôautres facteurs influenant la 
reproduction efficace et la dispersion de lôesp¯ce. Aussi, le statut dôesp¯ce v®g®tale exotique 
envahissante (EVEE) est attribu® ¨ un taxon au regard du territoire consid®r® d¯s lors quôil pr®sente 

ces critères sur plusieurs stations ou sur son unique station
2
.  

 

Dôautres taxons n®ophytes ont ®t® ®tudi®s et sont d®clar®s comme potentiellement envahissant 
(EVEpotE) lorsquôils sont peu pr®sents ou absents du territoire consid®r® mais que dans ces deux 
cas, le taxon est connu pour °tre envahissant dans un territoire limitrophe ¨ climat proche ou quôil a un 
risque intermédiaire à élevé (Weber & Gut, 2004)  de devenir envahissant en région. Cette définition 
nôest pas reconnue au niveau international mais permet, dans ce présent travail, de cibler certaines 
espèces dont la gestion en milieu naturel ou semi-naturels doit être prioritaire lorsque les populations 
détectées sont denses. 

 

Lôencadr® 1 est un glossaire des différents statuts exposés précédemment et utilisés par le CBNA 
et le CBNMed dans le catalogue de la flore vasculaire de la région Provence-Alpes-Côte dôAzur 
(Noble et al., 2013 ; Noble et al., à paraître) et pour lôensemble du présent document. La Figure 1 
illustre les différentes catégories de chacun de ces statuts. 
 
 
 
 
 
 
 

                                                      
2
 Pour les n®ophytes r®cemment arriv®es en r®gion, qui sont pr®sentes dans une seule station, d¯s lors que lôesp¯ce tend 

à se propager rapidement et forme un peuplement dense, elle est considérée comme envahissante au niveau régional. 
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Encadré 1 Υ DƭƻǎǎŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩƛƴŘƛƎŞƴŀǘΣ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ǎǘŀǘǳǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ǘŀȄƻƴǎ 

présents en région Provence-Alpes-/ƾǘŜ ŘΩ!ȊǳǊ όbƻōƭŜ et al., 2013 ; Noble et al., à paraître). 

 

Les statutǎ ŘΩƛƴŘƛƎŞƴŀǘ 

Taxons indigènes (synonyme : autochtone) Υ ǘŀȄƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ǎŜ ǎǳǇŜǊǇƻǎŜΣ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ ŀǳ 

territoire considéré (Noble et al., 2013). 

Taxons cryptogènes (synonyme : indigénat douteux) : ǘŀȄƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ répartition naturelle et leur origine éventuelle avant 

ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƘƻƳƳŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ (Noble et al., 2013). 

Taxons exogènes (synonyme : non-natifs) Υ ¢ŀȄƻƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŀƛǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊtition ne se superpose pas au territoire considéré 

(Noble et al., 2013). 

Les catégories suivantes sont des sous-catégories de la catégorie « EXOGENE ». 

Taxons archéophytes Υ ǘŀȄƻƴǎ ŜȄƻƎŝƴŜǎ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ bŞƻƭƛǘƘƛǉǳŜ Ŝǘ мпфн όŘŀǘŜ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩ!mérique par Christophe 

Colomb) et actuellement autonomes dans le territoire considéré (les taxons cultivés et anciennement introduits sont exclus de 

cette catégorie car ils ne sont pas autonomes ǎŀƴǎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜύ όbƻōƭŜ et al., à paraître). 

Taxons exotiques (synonyme : néophytes) : taxons exogènes introduits après 1492 et actuellement autonomes dans le territoire 

considéré (les taxons cultivés et anciennement introduits sont exclus de cette catégorie car ils ne sont pas autonomes ǎŀƴǎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ 

ƭΩƘƻƳƳe) (Noble et al., à paraître). 

 

[Ŝǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

Taxons plantés (synonyme : cultivés) Υ ǘŀȄƻƴǎ ƴƻƴ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƻǴ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜΦ 

La durée de vie de certains taxons (exemple : ligneux et géophytes) leur permet parfois de persister de nombreuses années après 

ƭΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ όbƻōƭŜ Ŝǘ al., à paraître). 

Taxons accidentels όƛƴŎƭǳǎ ƭŜǎ ǘŀȄƻƴǎ ŀŘǾŜƴǘƛŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŀȄƻƴǎ ǎǳōǎǇƻƴǘŀƴŞǎ Řƻƴǘ 

ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊe) : ǘŀȄƻƴǎ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎŀƴǎ ŀŎǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ƴŀƛǎ 

incapables de former des populations stables et donc de persister sur plusieurs générations (leurs apparitions sont fugaces et leur 

persistance dépend de ƭŜǳǊ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜύΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻǇŀƎǳƭŜǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴǎ ǊŞǇŞǘŞŜǎ Řŀƴǎ 

le temps (ex : les taxons subspontanés). Certains taxons indigènes situés en extrême limite de leur aire de répartition peuvent aussi 

être des taxons accidentels car leur présence sur le territoire considéré est due à un apport naturel et régulier de propagules de 

populations stables situées hors mais à proximité du territoire considéré (Noble et al., à paraître). 

Taxons en voie de naturalisation et naturalisés (synonyme : autonomes) : ǘŀȄƻƴǎ ŎŀǇŀōƭŜǎ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ ǎŀƴǎ ŀŎǘƛƻƴ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ 

ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŘŜ former des populations autonomes (se reproduisent sexuellement ou par voie végétative) et de persister sur 

plusieurs générations sans intervention dirŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ [Ŝǎ ǘŀȄƻƴǎ ζ en voie de naturalisation » sont distingués des taxons 

« naturalisés η Ŝƴ ǎŜ ōŀǎŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘŀȄƻƴΦ [Ŝǎ ǘŀȄƻƴǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ŘŜǇǳƛǎ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎ ǎƻƴǘ 

considérés comme « en voie de naturalisation » cŀǊ ƭŜ ǊŜŎǳƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ƭŜ ǘŀȄƻƴ Ǿŀ ǇŜǊǎƛǎǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ 

Les taxons autonomes depuis plus de dix ans sont considérés comme « naturalisés » (Noble et al., à paraître). 

 

Les statuts relatifs au caractère envahissant 

Espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE) (synonyme : taxons néophytes envahissants et taxons invasifs) : taxons 

naturalisés ou en voie de naturalisation sur le territoire considéré qui ont une dynamique de colonisation rapide sur ce territoire 

du fait de leur reproduction efficace et leur capacité à se propager rapidement (sensu tȅǑŜƪ et al. , 2004).  

9ƴ ǊŞƎƛƻƴ t!/!Σ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŀȄƻƴǎ ƴŞƻǇƘȅǘŜǎ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŞǎ ƻǳ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƻƴǘ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ 

sont considérés comme exotiques envahissants. 

Espèces végétales exotiques potentiellement envahissantes (EVEpotE) : taxons néophytes en voie de naturalisation, accidentels 

ou plantés qui sont peu présents sur le territoire considéré ou taxons absents du territoire considéré mais dans les deux cas ces 

taxons sont connus pour être envahissants dans un territoire limitrophe à climat proche ou ont un risque intermédiaire à élevé 

ŘŜ ŘŜǾŜƴƛǊ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ²ŜōŜǊ ϧ DǳǘΣ нллпύΦ 
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Figure 1 : Les différentes cat®gories permettant de d®finir le statut dôindig®nat dôun taxon au regard du territoire 

considéré et son comportement sur ce territoire (dôapr¯s Pyġek, 2004 ; Noble et al., 2013 ; Noble et al., à 
paraître). 

 

1.2.1. LE PROCESSUS DôENVAHISSEMENT DôUNE ESPÈCE EXOTIQUE 

 

Selon Williamson, 10% des espèces importées parviendront à survivre au transport et à 
apparaître en milieu naturel, 10% de ces espèces introduites parviendront à se naturaliser et 
seulement 10% de ces espèces naturalisées parviendront à devenir envahissantes (Williamson & 
Fitter, 1996). Trois étapes sont définies et considérées selon Richardson comme une succession de 
barrières ou obstacles que les espèces doivent franchir pour devenir envahissantes : 

 l'introduction volontaire (pour l'agriculture, l'horticulture, la pisciculture etc.) ou 
accidentelle (via les transports, les activités humaines, les terres contaminées) des 
espèces végétales sur un territoire extérieur à leur aire de répartition naturelle ; 

 lô®tablissement et la colonisation lente de nouvelles localit®s lorsque ces espèces forment 
des populations bien ®tablies dans les zones dôintroduction et quôelles parviennent ¨ 
étendre leurs populations ou à coloniser lentement de nouveaux sites sans lôaide de 
lôhomme ; 

 la prolifération dans les milieux perturbés puis naturels. La taille et le nombre des 
populations de ces espèces peuvent augmenter très rapidement. L'homme participe 

  1.2. Concepts et théories liés aux espèces exotiques 
envahissantes 
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souvent ¨ ce processus puisquôil agit comme un agent de transport (ex : travaux et autres 
activités humaines) des espèces d'un site à un autre. Seule une très faible proportion des 
espèces végétales introduites parvient à cette étape du processus dôenvahissement. 
Certaines de ces espèces végétales « invasives » peuvent devenir des 
« transformatrices » et « modifier les caractéristiques, les conditions biotiques, les 
conditions abiotiques et la nature des écosystèmes sur une surface relativement étendue 
par rapport ¨ celle de lô®cosyst¯me touché » (Richardson et al., 2000).  

 

La Figure 2 présente les principales ®tapes du ph®nom¯ne dôenvahissement dôune esp¯ce 
végétale introduite et les barrières limitant sa prolifération. 
 

 
 

Figure 2 : Représentation schématique des principales barrières que doit franchir une espèce importée sur un 
territoire extérieur à son aire de répartition naturelle pour devenir envahissante sur ce territoire (adapté dôapr¯s 

Richardson et al., 2000). 

  

1.2.2. LES CAUSES DU PROCESSUS      

Les voies dõintroduction et de propagation 

 

 La plupart des plantes exotiques envahissantes, 80% en Europe selon Hulme, ont été 
introduites volontairement pour l'ornementation ou pour l'agriculture (Hulme, 2007). En région 
méditerranéenne, plusieurs espèces végétales exotiques envahissantes ont initialement été 
introduites dans des jardins botaniques puis se sont échappées en milieu naturel avant de se 
propager sur ce territoire. Côest le cas, par exemple, des deux jussies (Ludwigia grandiflora (Michaux) 
Greuter et Burdet et Ludwigia peploides (Kunth) P.H. Raven) qui ont été introduites en France vers 
1820 au Jardin des plantes de Montpellier comme plantes ornementales puis ont été observées en 
milieu naturel après une période dôacclimatation (fleuve Le Lez dans lôH®rault) et sont d®sormais 
envahissantes dans de nombreux milieux aquatiques en France. Après avoir été introduites pour la 
première fois en Europe en 1680, les griffes de sorcières (Carpobrotus edulis (L.) N.E. Br. & 
Carpobrotus acinaciformis (L.) L.Bolus) ont également été introduites dans les jardins botaniques 
provençaux au début du XIXème en raison de leur valeur ornementale (Gouffé de la Cour, 1813). 
Néanmoins, elles furent directement introduites en milieux naturels sur la côte varoise et les îles 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Carl_von_Linn%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/Harriet_Margaret_Louisa_Bolus
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dôHy¯res pour leur r¹le de fixateur de sols et se sont ensuite naturalis®es (Albert & Jahandiez, 1908). 
Elles sont désormais considérées envahissantes en région PACA.   

D'autres secteurs professionnels sont également à l'origine de l'introduction volontaire de 
certaines plantes exotiques envahissantes ou en tirent des avantages. Le Tableau 1 répertorie les 
principales fili¯res concern®es et les causes dôintroduction de nouvelles plantes exotiques.  

Tableau 1 : Fili¯res dôintroduction de plantes exotiques envahissantes et causes dôintroduction. 

Filières 
d'introduction 
ŘΩ9±99 

/ŀǳǎŜǎ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ volontaire 

Horticole et 
aquacole 

Ornementation (aspects esthétiques, plantes odorantes) et bienfaits culturels et sociaux 
(ex : le mƛƳƻǎŀ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŀǇǇǊŞŎƛŞ du grand public car il fleurit en hiver et émet une 
odeur très agréable). 

Agricole tƻǳǊ ƭΩŀlimentation humaine (ex : introduction en France au XVII
ème 

siècle du topinambour 
(Helianthus tuberosus L.)) et les agrocarburants (exemple de la jacinthe d'eau (Eichornia 
crassipes (Mart.) Solms) qui est valorisée en gel éthanol en Afrique)). 

Paysagère Pour les jachères fleuries dans les milieux urbains et périurbains. Ces initiatives permettant 
de créer des espaces de couleurs dans ces milieux peuvent favoriser la disparition par la 
faune locale. Néanmoins les graines de ces jachères peuvent parfois contenir des semences 
de plantes exotiques envahissantes, Ƴŀƛǎ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
volontaire. 
Pour stabiliser les sols (exemple du faux-indigo (Amorpha fruticosa L.) et des griffes de 
sorcière (Carpobrotus spp.)) qui ont été utilisés comme stabilisateurs de dunes ou de 
berges. 
Pour améliorer la composition du sol (exemple du robinier faux-acacia (Robinia 
pseudoacacia L.) qui enrichit le sol en azote). 

Foresterie Pour les usages et les intérêts économiques mais égalment pour la fixation des sols et la 
qualité paysagère. Par exemple, le robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia) est utilisé 
pour les piquets de vigne et indirectement, de part sa présence sur une grande partie du 
territoire, pour ses qualités mellifères. LŜ Ǉƛƴ ƴƻƛǊ ŘΩ!ǳǘǊƛŎƘŜ (Pinus nigra subsp. nigra Arn.) 
a été largement planté pour restaurer les terrains en montagne au cours du XX

ème
 siècle. Le 

ŎŝŘǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ όCedrus atlantica (Manetti ex Endl.) Carrière) est égalment utilisé depuis 
ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ǇǳƛǉǳΩƛƭ ǎŜƳōƭŜ şǘǊŜ ǳƴŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ résister au 
changement climatique. 

Chasse et pêche Dans le cadre de mesures incitatives ou d'actions censées favoriser la faune (ex : les 
culturŜǎ ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƘŀǎǎŞǎ ƻǳ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
étangs de pêche de plantes exotiques envahissantes pouvant servir de frayères aux 
poissons (ex : Lagarosiphon major (Ridl.) Moss., Elodea nuttallii. Planch., H.St.John). 

Industrie 
pharmaceutique 
et cosmétique 

Usage médical et ressources génétiques intéressantes de certaines plantes exotiques 
(aucune plante exotique envahissante connue Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƴΩŀ ŜƴŎƻǊŜ ŞǘŞ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ 
filière). 

Unités de 
recherche 

Des espèces végétales exotiques peuvent être introduites pour des recherches 
scientifiques (aucune plante exotique envahissante connue Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴŎƻǊŜ 
introduite par cette filière). 

Autres Par exemple pour les agrocarburants en sélectionnant des génotypes très résistants 
(conditions climatiques, parasites) et très compétitifs  (ex : Miscanthus spp. qui est 
envahissante aux Etats-Unis). 

 

Néanmoins, certaines plantes exotiques envahissantes ont été introduites involontairement par 
lôhomme, par exemple, via des semences dôesp¯ces cultiv®es. Côest le cas de lôambroisie qui a ®t® 
introduite involontairement en France, dans le d®partement de lôAllier en 1863, par un lot de 
semences fourragères (Trèfle des prés (Trifolium pratense L.)) en provenance dôAm®rique du Nord et 
a profit® des grands travaux dôam®nagements du milieu du XX¯me si¯cle pour se propager sur une 

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Xaverio_Manetti&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Stephan_Ladislaus_Endlicher
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lie-Abel_Carri%C3%A8re
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large partie du territoire m®tropolitain. Côest ®galment le cas de la Morelle jaune (Solanum 
elaeagnifolium Cav.) qui est parfois introduite via la terre importée pour les oliviers et via les 
semences de plusieurs cultures telles que le sorgho, le tabac, le maïs, le blé, la luzerne (Observatoire 
des ambroisies ; OEPP, 2007) ou encore du seneçon du Cap (Senecio inaequidens DC) qui fut 
introduit par lôindustrie lainière (graine en mélange avec la laine) en 1936 dans le Tan (Mazamet), lieu 
dôorigine de son expansion dans le sud de la France (Muller et coord., 2004). 

Les esp¯ces import®es et les esp¯ces introduites qui se dispersent sur le territoire dôintroduction 
utilisent une ou plusieurs voies de circulation géographiques pour parvenir au territoire dôintroduction 
ou se propager au sein de ce dernier. Ces voies de circulation géographiques ou « couloirs » sont les 
corridors par lesquels sont transportées les espèces (Carlton, 2005 ; Mandon-Dalger, 2010). Ces 
dernières peuvent être des voies maritimes, des voies fluviales, le transport aérien, les axes routiers, 
autoroutiers ou ferroviaires. Les aéroports, les ports et les grandes villes constituent des lieux 
dôintroduction ¨ partir desquels les esp¯ces introduites peuvent sô®chapper via les voies de circulation 
géographiques (ou voies de propagation). 

Les voies dôintroductions des esp¯ces exotiques ont ®t® d®crites et class®es (Hulme et al., 2008). 
Trois mécanismes peuvent °tre responsables de lôarriv®e dôesp¯ces exotiques dans un nouveau 
territoire : (1) lôimportation dôun produit, (2) lôarriv®e dôun vecteur de transport et (3) la dissémination à 
partir dôun territoire limitrophe. A partir de ces mécanismes, six voies dôintroduction ont ®t® identifi®es 
et des sous-catégories ont été listées. Toutes sont liées aux activités humaines et peuvent être 
volontaires ou accidentelles. Le Tableau 2 présente, uniquement pour les plantes exotiques 
envahissantes, la classification publiée par la Convention sur la Diversité Biologique afin de répondre 
¨ lôobjectif 9 dôAichi pour la biodiversit® qui est ç dôidentifier, classer par ordre de priorit® et gérer les 
voies dôintroduction des esp¯ces exotiques envahissantes » (UNEP/CBD/SBSTTA/18/9/Add.1, 2014 ; 
UNEP/CBD/COP/10/27, 2010). En ce qui concerne les outils de gestion proposés pour les voies 
dôintroduction identifi®es pour les plantes exotiques envahissantes, seules quelques directives sont 
citées (ex : OCDE ï Systèmes pour la certification variétale des semences, FAO ï Directives 
techniques sur les pêches et lôaquaculture) ainsi que les codes de conduite déjà existants (ex : Code 
de conduite sur lôhorticulture et les plantes exotiques envahissantes, Code de conduite européen sur 
les esp¯ces exotiques envahissantes ¨ lôintention des jardins botaniques, Code de conduite européen 
sur les jardins zoologiques et aquariums et les espèces exotiques envahissantes). 
 

LôAnalyse du Risque Phytosanitaire (ARP)
3
 est un outil qui permet d'identifier la nature et le 

nombre de voies différentes d'introduction pour chaque espèce étudiée. La probabilité d'introduction et 
de propagation de chaque taxon analysé avec lôARP est d®termin®e qualitativement et 
quantitativement en prenant en compte de nombreux facteurs liés à chaque vecteur d'introduction 
identifié. Le volume et la fréquence de chaque vecteur d'introduction identifié, la présence de 
l'organisme nuisible à un stade de développement qui serait associé aux marchandises, aux 
conteneurs ou aux moyens de transport sont des critères pris en compte dans lôARP. Bien que cet 
outil soit long à appliquer pour chaque taxon, il a lôavantage d'°tre reconnu aupr¯s de l'Organisation 
Mondiale du Commerce (OMC) et ainsi des mesures dôinterdiction ¨ la vente peuvent sôappliquer ¨ 
toute lôEurope (FAO : http://www.fao.org/docrep/008/y5874f/y5874f06.htm). 
 

 

 

 

 

                                                      
3
 L'Analyse du Risque Phytosanitaire (ARP) a été développée par l'Organisation Européenne et méditerranéenne de 

Protection des Plantes (OEPP) à l'échelle européenne pour déterminer si des organismes nuisibles (pour les végétaux, 
lóenvironnement et la biodiversit® incluant les plantes non cultiv®es ou non g®r®es, la flore sauvage, les habitats et les 
écosystèmes de la zone ARP) sont des organismes de quarantaine.  

http://www.fao.org/docrep/008/y5874f/y5874f06.htm
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Tableau 2 : Classification des voies dôintroduction des plantes exotiques (dôapr¯s la note 
UNEP/CBD/SBSTTA/18/9/Add.1, 2014). 

Catégories Sous-catégories 

(1) LƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻŘǳƛǘ 

LIBÉRATION  
DANS LA NATURE 

 

Lutte biologique (pas en France) 

Lutte ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴκǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘǳƴŜǎ όōǊƛǎŜ-vent, haies, etc.) 

Pêche dans le milieu naturel (libération de  plantes exotiques favorisant les poissons) 

Chasse dans le milieu naturel (libération de  plantes exotiques favorisant les animaux 
chassés) 

« Amélioration » du paysage, de la flore et de la faune dans le milieu naturel 

Autre libération intentionnelle 

FUITE  
5Ω¦b9 ½hb9 59 
CONFINEMENT 

 

Agriculture 

Aquaculture/mariculture 

Jardins botaniques/ aquariums  

Sylviculture (y compris le reboisement) 

Horticulture 

Fins ornementales hors horticulture 

Autres fuites de zones de confinement (ex : expérimentations scientifiques) 

TRANSPORT ς 
CONTAMINANT 

 

Contaminants de matériel de pépinière 

Appâts contaminés 

/ƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ƻǳ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ όŜȄ : graines transportées par les 
ŀƴƛƳŀǳȄ ƻǳ ƭŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞŜǎύ  

Contaminants des végétaux  

Contaminants des graines 

Transport des terres contaminées  

(2) Arrivée ŘΩǳƴ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

TRANSPORT ς 
CLANDESTIN  

 

Matériel de pêche 

Conteneur/vrac 

Organismes clandestins dans ou sur les avions 

Organismes clandestins dans les navires/bateaux (hormis les eaux de ballast et la 
salissure des coques) 

Machines/équipement 

Personnes et leurs bagages/matériel (tourisme en particulier) 

Eaux de ballast des navires/bateaux 

Salissure des coques de navires/bateaux 

Véhicules (voitures, trains, etc.) 

Autres moyens de transport 

(3) 5ƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ 

COULOIR  
 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳκōŀǎǎƛƴǎκƳŜǊǎ ǊŜƭƛŞǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 

Tunnels/ponts et axes routiers et autoroutiers 

Réseau ferroviaire 

SANS AIDE  
 

Dispersion natǳǊŜƭƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ 
ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŎƛǘŞŜǎΦ 
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Les hypothèses expliquant le succès de certaines EVEE 

La biologie des invasions est une discipline assez récente. Les premières recherches sur cette 
thématique commencèrent après le milieu du XXème siècle, à la suite de la parution de la première 
®dition de lôouvrage dôElton ç The Ecology of Invasions by Animals and Plants » (Elton, 1958). Dans 
cette ouvrage, Elton reprend, entre autres, les idées de Darwin exposées dans la première édition de 
son ouvrage « On the Origin of Species by Means of Natural Selection, or the Preservation of 
Favoured Races in the Struggle for Life » (Darwin, 1859) et expose la théorie des « ennemis 
naturels è qui soutient que la croissance des populations des esp¯ces exotiques est due ¨ lôabsence 
de leurs ennemis naturels, présents sur leur territoire dôorigine, mais absents de leur territoire 
dôintroduction (Darwin, 1859 ; Williams, 1954 et Elton, 1958). Les recherches scientifiques sur ces 
esp¯ces se multipli¯rent notamment pour comprendre le processus dôenvahissement des esp¯ces 
exotiques envahissantes. De multiples travaux tentèrent de trouver les caractéristiques spécifiques à 
ces espèces qui pourraient expliquer leur succès et leur comportement envahissant uniquement hors 
de leur aire dôorigine. Ces travaux r®v®l¯rent quôil nôexiste pas dôenvahisseur universel (Daehler, 
2003). Néanmoins, quelques caractères peuvent être  régulièrement observés chez ces espèces 
comme une forte capacité reproductive (de manière sexuée ou végétative), une surface foliaire 
spécifique élevée, une polyploïdie, la sécrétion de composés allopathiques, un cycle de vie court, etc..  

Dôautres facteurs peuvent ®galement favoriser le succ¯s dôenvahissement dôun territoire par une 
esp¯ce exotique envahissante. Il sôagit de :  

 la correspondance climatique entre le territoire dôorigine et le territoire dôintroduction (le 
climat est un facteur qui limite lôinstallation des esp¯ces introduites),  

 la vuln®rabilit® dôun ®cosyst¯me face aux esp¯ces v®g®tales exotiques envahissantes 
(ex : les milieux aquatiques, les milieux anthropisés et fortement perturbés et les milieux 
eutrophes au sein desquels la disponibilité en ressources est importante sont des milieux 
sensibles à ces espèces),  

 la structure des communaut®s v®g®tales envahies (exemple de lôesp¯ce Conyza 
bonariensis (L.) Cronquist qui d®pend de la proportion dôesp¯ces de la famille des 
Fabac®es et de la famille des Ast®rac®es pour sôinstaller dans les friches du bassin 
méditerranéen (Prieur-Richard et al., 2002)), 

 une forte plasticité écologique, 

 une importante aire de distribution dôorigine (Cadotte et al., 2006 ; Fumanal, 2007), 

 lôappartenance ¨ un ordre et/ou une famille connus pour être envahissants (Cadotte et al., 
2006 ; Fumanal, 2007), 

 la structure des paysages (les infrastructures humaines peuvent augmenter la vitesse 
dôexpansion dôune esp¯ce exotique envahissante) (Meerts et al., 2004). 

 

Côest donc bien la combinaison de multiples facteurs (critères biologiques, correspondance 
climatique, r®partition de lôesp¯ce, vuln®rabilit® des ®cosyst¯mes envahis, etc.) qui permet 
dôaugmenter le succ¯s dôenvahissement dôune esp¯ce v®g®tale exotique sur un nouveau territoire et 
ainsi de prévoir le risque quôune esp¯ce v®g®tale exotique devienne envahissante sur le territoire 
étudié. 

Plusieurs hypothèses ont été émises par des chercheurs en biologie des invasions pour expliquer 
le succès de ces espèces. Les approches régulièrement adoptées sont (1) de comparer ces espèces 
entre leur aire dôorigine et les aires dôintroduction o½ elles sont envahissantes et (2) de comparer les 
diff®rentes populations envahissantes dôune m°me esp¯ce en ®tudiant les facteurs environnementaux 
auxquels elles sont soumises. 

Une synthèse des principales hypothèses reconnues scientifiquement dans cette discipline est 
présentée dans le Tableau 3. 

Tableau 3 : Les principales hypothèses permettant dôexpliquer le succ¯s des invasions biologiques. 

 
 



 

 

                                                      
4 
D®finition de lôall®lopathie : interactions biochimiques directes ou indirectes, positives ou n®gatives, dôune plante sur une autre, le plus souvent via des métabolites secondaires. 

Hypothèses ou théories 

scientifiques 

Nom anglais et/ou 

abréviations 

Auteurs Description 

Hypothèse de la résistance 

des communautés végétales 

indigènes aux espèces 

exotiques envahissantes 

Biotic resistance 

hypothesis (BRH) 

Elton, 1958 ; MacArthur 

1970, 1972 

Cette hypothèse soutient que plus une communauté végétale est riche en espèces, plus elle est stable et 

donc résistante aux invasions biologiques. 

Hypothèse du relâchement 

des pressions biotiques 

Enemy Release 

Hypothesis 

(ERH) 

Darwin, 1859 ; Williams, 

1954 ; Elton, 1958 

and 

Keane & Crawley, 2002 

/ŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŜǳǘ 

ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƴŜƳƛǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ 

(herbivores et pathogènŜǎύ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ [Ŝ ǎǳŎŎŝǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŜƴǾŀƘƛŜ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŀƛǊŜ 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ 

Hypothèse de 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ 

de compétiteur 

Evolution of 

Increased 

Competitive Ability 

(EICA) 

Blossey & Nötzold, 1995 /ŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ƭƛōŞǊŞŜǎ 

de la pression de leurs ennemis naturels ce qui leur permet de ne plus allouer de ressources à la défense 

contre ces ennemis mais plutôt de réallouer leurs ressources à des traits leur ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŜ ōƻƴǎ 

compétiteurs comme par exemple la taille et la fécondité (production de biomasse). Ces traits leur 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜur performance au sein des communautés végétales indigènes. Ces changements 

ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ƎŞƴƻǘȅǇƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΦ 

Hypothèse des niches 

vacantes 

Empty niche 

hypothesis (ENH) 

Levine & D'Antonio, 1999 Cette hypothèse soutient que les espèces exotiques utilisent les ressources inutilisées par les espèces 

indigènes sans pour autant que cela ait un effet sur les espèces indigènes (pas de compétition). 

Hypothèse de la pression de 

propagules 

Propagule Pressure 

hypothesis 

Di Castri, 1989 ; 

Williamson & Fitter, 1996 

Cette hypothèse soutient que le nombre important de propagules produits, dispersés fréquemment sur 

une large superficie via de nombreux vecteurs et ayant une importante capacité de survie peut expliquer le 

succès des espèces végétales exotiques envahissantes. 

Hypothèse du phénomène 

ŘΩŀƭƭŞƭƻǇŀǘƘƛŜ
4
 

Weappons of mass 

destruction 

hypothesis (WMD) 

Callaway & Aschehoug, 

2000 

Cette hypothèse soutient que les espèces exotiques envahissantes excluent les compétiteurs grâce à 

ƭΩŀƭƭŞƭƻǇŀǘƘƛŜ. 

 

Hypothèse de perturbation 

des habitats 

 

 

The disturbance 

hypothesis 

Gray, 1879 ; Baker, 1974 ; 

Mack et al., 2000 

Cette hypothèse soutient que les espèces exotiques sont adaptées à certains types et/ou intensités de  

ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ ƴΩƻnt pas connues (inadaptation des espèces indigènes face à ces 

perturbations). 



 
 
 
 

14 

 

 
 

Hypothèses ou théories 

scientifiques 

Nom anglais et/ou 

abréviations 

Auteurs Description 

Hypothèse de la fluctuation 

des ressources 

Resource fluctuation 

hypothesis (RFH) 

Davis et al., 2000 /ŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŘŜǾƛŜƴŘǊŀ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

ŜǎǇŝŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƛƴǳǘƛƭƛǎŞŜǎΦ 

Hypothèse de la facilitation Invasion facilitation 

hypothesis (IFH) 

Ricciardi, 2001 ; Bruno et 

al., 2003 

 

/ŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ŜȄƛǎǘŜǊ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘΩǳƴŜ 

communauté végétale, qui bénéficie à au moins un des organismes de la communauté et ne nuit à aucun 

ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄΦ ¦ƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŜȄƻǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŦŀŎilitée par une espèce  indigène, ce qui augmente son 

succès à devenir envahissante (ex : via les pollinisateurs, les agents de dispersion des semences, les 

mycorhizes). 

Hypothèse de la sélection de 

ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴǾŀǎƛƻƴ 

Selection for invasive 

ability hypothesis 

(SIA) 

Grosholz & Ruiz, 2003 /ŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ ƻǳ ƭŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘκƻǳ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ǉƻǎǘ-établissement ont 

sélectionné des génotypes envahissants chez certaines espèces. 
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 1.3.1. CONSTAT 

Lors de lôintroduction dôune esp¯ce exotique envahissante dans une communaut® v®g®tale, de 
nombreuses interactions peuvent être réorganisées ce qui peut induire une modification du 
fonctionnement de lô®cosyst¯me envahi et une modification de la composition des  communaut®s 
végétales envahies. Néanmoins, les dysfonctionnements observés dans les écosystèmes envahis ne 
sont pas uniquement dus ¨ la pr®sence dôune ou plusieurs esp¯ces v®gétales exotiques 
envahissantes. Ces ®cosyst¯mes ont pu °tre perturb®s et d®stabilis®s avant lôarriv®e dôune ou 
plusieurs espèces végétales exotiques envahissantes en raison, par exemple, des activités humaines. 
Les perturbations anthropiques de ces écosystèmes peuvent favoriser lôimplantation dôesp¯ces 
v®g®tales exotiques envahissantes qui profitent des niches ®cologiques vacantes pour sôinstaller et 
proliférer. Les études des effets induits par ces espèces sur la biodiversité et les écosystèmes doivent 
donc prendre en compte les connections existantes entre la biodiversité et le fonctionnement des 
écosystèmes (Tabacchi et al., 2010).  

Actuellement, les scientifiques considèrent que les communautés végétales naturelles envahies 
par une ou plusieurs espèces végétales exotiques envahissantes sont « dégradées » ou 
« menacées » par ces espèces. De nombreux chercheurs ont étudié les effets de ces espèces sur les 
communautés écologiques et le fonctionnement des écosystèmes en se focalisant sur plusieurs 
variables qui sont, par exemple, lôoccupation de lôespace par ces esp¯ces, la r®gression dôesp¯ces 
patrimoniales, la composition physico-chimique du sol, la diversité spécifique des communautés 
envahies, la diversité spécifique des communautés animales du sol, etc.. Selon la nature des milieux 
envahis, leur histoire (ex : milieux soumis aux activités anthropiques), les liens entre les espèces des 
communautés écologiques, les liens entre ces espèces et le fonctionnement des écosystèmes, les 
effets dôune ou plusieurs espèce(s) végétale(s) exotiques envahissantes sur la biodiversité et le 
fonctionnement des écosystèmes varient grandement. Ces effets peuvent être négatifs, neutres et/ou 
parfois positifs selon lôesp¯ce, le milieu envahi et surtout lô®chelle biologique et lô®chelle g®ographique 
dô®tude (ex : au niveau des communaut®s v®g®tales, de la diversit® biologique dôun site, de la 
diversité biologique mondiale, etc.). Cette constatation ressort particulièrement dans les études 
scientifiques récentes qui ont étudié les relations qui existent entre les plantes exotiques 
envahissantes et les plantes indigènes au sein des communautés végétales de différents milieux 
(Brewer & Chase Bailey, 2014). Ainsi, les espèces végétales exotiques envahissantes peuvent 
devenir dominantes dans les communautés végétales sans déplacer les espèces indigènes (Brewer, 
2011). Côest par exemple le cas dans les milieux naturels perturbés ou fortement anthropisés. Dans 
ces milieux, la disponibilité des ressources est généralement plus élevée que dans les milieux naturels 
stables du fait des perturbations qui permettent une libération des ressources. Ce phénomène tend à 
favoriser lô®tablissement et lôenvahissement des esp¯ces v®g®tales exotiques envahissantes dans les 
communautés végétales de ces milieux où les niches écologiques sont généralement vacantes et où 
la compétition interspécifique est généralement faible (Grime, 1979 ; Burke & Grime, 1996 ; Davis et 
al., 2000 ; Huston, 2004 ; Stachowicz & Tilman, 2005 ; Brewer & Chase Bailey, 2014). Lôimpact n®gatif 
sur la biodiversité et le fonctionnement des écosystèmes de ces espèces végétales exotiques 
envahissantes dans ces milieux perturb®s est donc g®n®ralement faible alors quôil est généralement 
élevé dans des milieux naturels riches en espèces indigènes (Brewer & Chase Bailey, 2014).  

Néanmoins, de nombreuses publications scientifiques ont démontré que ces espèces végétales 
exotiques envahissantes peuvent repr®senter une menace pour la biodiversit® ¨ lô®chelle mondiale 
puisquôelles sont ¨ lôorigine de lôextinction de certaines espèces, particulièrement en milieux insulaires 
(Steadman, 1995 ; Wilcove, 1998 ; Sax & Gaines, 2003 ; Soubeyran, 2008).  

 

Qui plus est, au niveau local, suivant le milieu naturel envahi et le territoire, ces espèces peuvent 
homogénéiser la flore dôun ®cosyst¯me envahi en provoquant une baisse de la diversit® sp®cifique en 
espèces indigènes (Vilà et al., 2006 ; Hejda et al., 2009). En région méditerranéenne, les introductions 
et les invasions de v®g®taux exotiques sôav¯rent relativement importantes et anciennes (Quézel et al., 
1990), surtout au niveau des nombreuses îles qui parsèment cette mer (Delanoe et al., 1996), 
v®ritables laboratoires naturels de lô®volution. Ces syst¯mes insulaires méditerranéens, caractérisés 
par une richesse de taxons endémiques importante, sôav¯rent °tre plus vuln®rables (M®dail, 1998) 
que les syst¯mes continentaux, comme dans dôautres r®gions insulaires du monde. Ces syst¯mes 

  1.3.  Les effets néfastes et les aspects positifs 

http://link.springer.com/search?facet-author=%22J.+Stephen+Brewer%22
http://link.springer.com/search?facet-author=%22W.+Chase+Bailey%22
http://link.springer.com/search?facet-author=%22J.+Stephen+Brewer%22
http://link.springer.com/search?facet-author=%22W.+Chase+Bailey%22
http://link.springer.com/search?facet-author=%22J.+Stephen+Brewer%22
http://link.springer.com/search?facet-author=%22W.+Chase+Bailey%22
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insulaires relativement petits, isolés géographiquement et qui sont relativement jeunes comparés aux 
autres plaques terrestres (except® lôAustralie) ont des r®seaux trophiques et des ®cosyst¯mes peu 
complexes. Aussi ces syst¯mes insulaires sont caract®ris®s par un taux dôend®misme ®lev® et par 
lôabsence de grands herbivores et pr®dateurs ce qui se traduit par la pr®sence dôesp¯ces indig¯nes 
souvent mal adaptées à la compétition. De plus, les perturbations anthropiques sont relativement 
fréquentes et intenses dans les systèmes insulaires méditerranéens ce qui peut favoriser lôinvasion de 
nombreux végétaux exotiques (Médail & Vidal, 1998). 

Ces constats constituent les principaux arguments des organismes agissant en faveur de la 
biodiversit® pour convaincre les politiques publiques de mettre en place et en îuvre des stratégies et 
des plans dôactions afin de stopper lôintroduction et lutter ou g®rer ces esp¯ces.  

Les impacts n®gatifs et aspects positifs sont actuellment ®valu®s ¨ dire dôexperts, sur la base 
dôobservations r®guli¯res de ces esp¯ces, ainsi quôen analysant et utilisant la bibliographie existante 
sur ces aspects. Ces ressources se basent sur des constats actuels ou pass®s et nôint¯grent pas 
syst®maiquement le changement climatique et ses cons®quences sur lô®volution de ces esp¯ces 
(changement dôaires de r®partition, modification g®n®tique, etc.). 

1.3.2. LES IMPACTS NÉGATIFS 

Les principaux types dôimpacts n®gatifs sur la biodiversit® et lôenvironnement recens®s dans la 
bibliographie scientifique se situent au niveau du fonctionnement des écosystèmes, des 
communautés biotiques, des populations et au niveau génétique. 

 

Dôautres types dôimpacts n®gatifs existent. Il sôagit dôimpacts sur la sant® humaine et sur 
lô®conomie. Actuellement en r®gion Provence-Alpes-C¹te dôAzur, lôambroisie ¨ feuilles dôarmoise 
cause de réels impacts négatifs sur la santé humaine en provoquant des allergies, des rhinites et 
autres maladies respiratoires et de la peau (ex : eczéma). La berce du Caucase peut provoquer de 
graves brûlures cutanées mais cette espèce est encore peu présente en région PACA et fait 
actuellement lôobjet dôun programme pluriannuel de lutte (CG06, PNR du Verdon, PNR des Préalpes-
dôAzur, CEN PACA, CBNMed, ONF et acteurs locaux). Dôautres esp¯ces hautement inflammables 
peuvnet provoquer de graves incendies et °tre ¨ lôorigine du d®c¯s de sapeurs pompiers (ex : mimosa 
dôhiver et herbe de la Pampa). 

 

Le Tableau 4 liste les principales nuisances des espèces végétales exotiques envahissantes 
observées sur la biodiversité, lôenvironnement, la sant® et lô®conomie. 

N. B. : Ces nuisances ne sont pas généralisables à toutes les espèces végétales exotiques 
envahissantes et à tous les milieux envahis. 

Tableau 4 : Principales nuisances des espèces végétales exotiques envahissantes. 

Types  Impacts négatifs  Références 

LƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 Compétition avec les espèces indigènes et perte de biodiversité 

(diminution de la richesse spécifique et de la diversité des 

communautés envahies) : banalisation de la flore, uniformisation des 

habitats naturels, menace pour les biotopes exceptionnels, pour la 

biodiversité (ex : ǎǳǊ ƭΩŜƴǘƻƳƻŦŀǳƴŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ Ǉƻƭƭƛƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ 

de ceratines EVEE comme les Carpobrotus spp.) et les espèces rares 

(particulièrement dans les systèmes insulaires). 

 

Wilcove, 1998 ; 

Chittka & Schürkens, 2001 ; 

Sax & Gaines,  2003 ; 

Soubeyran, 2008 ; 

Hedja et al., 2009 ; Vilà, 

2011 ; Moragues et al., 2004 

 Modification de la structure (ex : les jussies et les renouées déstabilisent 

les berges), de la composition et du fonctionnement des écosystèmes et 

plus particulièrement les cycles biogéochimiques (ex : les espèces 

ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŦƛȄŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜΣ ŎŜƭƭŜǎ ƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ 

allélopathiques, celles modifiant le régime de certains écosystèmes (ex : 

certaines graminées envahissantes en Californie et à Hawaii 

Vitousek & Walker, 1989; 

Chapin et al., 1997 ; 

Williams & Baruch, 2000; 

Levine et al., 2003 ;  

Ehrenfeld, 2003 ; 

Callaway & Ridenour, 2004; 
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aǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ƭΩƛƴŦƭŀƳƳŀōƛlité des écosystèmes)). Rice et al., 2004 ; 

Venderhoeven et al., 2006 ;  

Vilà, 2011 

Smith, 2013 

 Pollution génétiquŜ όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƘȅōǊƛŘŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 

et indigènes qui par introgression et par compétition peuvent menacer 

ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƛƴŘƛƎŝƴŜ όŜȄŜƳǇƭŜ : Spartina ×townsendii H.Groves & J.Groves, 

ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩƘȅōǊƛŘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ Spartina alterniflora Loisel. (exotique) et 

Spartina maritima (Curtis) Fernald (indigène en France)). 

 

Rhymer et al., 1996 ; 

Daehler et al., 1997 ; 

Gallagher et al., 1997 ; 

Ainouche et al., 2004 ; 

Suehs et al., 2004 ; 

Fitzpatrick et al., 2010 

Impact négatif sur la santé et la sécurité humaine 

 Brûlures cutanées (ex : la berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum 

Sommier & Levier) peut être la cause de graves brûlures par simple 

contact avec la peau, après exposition aux UV du soleil). Allergies 

oculaires et respiratoires (rhinites, conjonctivites, trachéites, toux, 

urticaires ou eczémasύ Ŝǘ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ŏŀǎ ŘŜ ƭΩŀǎǘƘƳŜ όŜȄŜƳǇƭŜ ŘŜ 

ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ Ł ŦŜǳƛƭƭŜǎ ŘΩŀǊƳƻƛǎŜ όAmbrosia artemisiifolia L.)). Formation de 

ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜƴǎŜǎΣ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƻǳ ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘǎ ƭŜ 

long des routes et le long des glissières de sécurité et bordures 

ŘΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƎşƴŜǊ ƭŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ 

des accidents. La formation de fourrés denses, épineux et impénétrables 

de certaines EVEE (ex : Hakea sericea) en garrigues méditerranéennes 

peut ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƎşƴŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀǳȄ {ŀǇŜǳǊǎ-Pompiers lors 

ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΦ [Ŝ ƳƛƳƻǎŀ ŘΩƘƛǾŜǊ όAcacia dealbata), les 

eucalyptus (Eucalyptus spp.), le séneçon en arbre (Baccharis halimifolia) 

Ŝǘ ƭΩƘŜǊōŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀƳǇŀ όCortaderia selloana) sont des espèces hautement 

inflammables qui représentent un risque pour la santé humaine (risques 

ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜǎύΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘŞ 

égalment former des embacles et poser des problèmes de sécurité (ex : 

ƭΩŞǊŀōƭŜ ƴŞƎǳƴŘƻ όAcer negundoύΣ ƭΩŀƛƭŀƴǘŜ όAilanthus altissima), les 

renouées exotiques (Reynoutria spp.)). 

EPPO, 2006 ;  

Observatoire des 

ambroisies (http://www.a

mbroisie.info/pages/allerg

ie.htm et  

http://www.ambroisie.inf

o/). 

 

LƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ  

 Les coûts de gestion des EVEE (prévention et suivi (recherches 

scientifiques, observations, suivi, base de données, sensibilisation, 

détection précoce, réglementation), lutte, traitements des déchets verts, 

restauration des milieux gérés et suivi sur plusieurs années). Les coûts des 

dommages induits par les EVEE (problèmes de santé publique, diminution 

des rendements agricoles, diminution de la valeur des fourrages, toxicité 

ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜǎΣ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ 

ŘΩƘŜǊōƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ǇŜǊǘŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΣ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

infrastructures humaines (routières, ferroviaires, fluviales), nuisances sur 

certaines activités humaines (récréatives ou professionnelles) et sur le 

paysage (activités touristiques)). Selon la Commission européenne, le 

coût annuel des dommages causés aux Etats membres par les espèces 

exotiques envahissanteǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мн ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎΦ ¦ƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ 

nationale a été menée par le Commissariat général au développement 

ŘǳǊŀōƭŜ ό/D55ύ ŀǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƭƻƎƛŜ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ όa9559ύ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ƭƛŞǎ 

Parlement européen, 

2014 ;  

Pimentel, 2000 

 

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Henry_Groves&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=James_Groves&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/wiki/Jean-Louis-Auguste_Loiseleur-Deslongchamps
http://fr.wikipedia.org/wiki/William_Curtis
http://fr.wikipedia.org/wiki/Merritt_Lyndon_Fernald
http://www.ambroisie.info/pages/allergie.htm%20et%20%20http:/www.ambroisie.info/
http://www.ambroisie.info/pages/allergie.htm%20et%20%20http:/www.ambroisie.info/
http://www.ambroisie.info/pages/allergie.htm%20et%20%20http:/www.ambroisie.info/
http://www.ambroisie.info/pages/allergie.htm%20et%20%20http:/www.ambroisie.info/
http://www.ambroisie.info/pages/allergie.htm%20et%20%20http:/www.ambroisie.info/
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aux espèces exotiques envahissantes. Les résultats devraient être 

prochainement publiés. Sur la base de données obtenues aux Etats-Unis, 

en Grande Bretagne, en Australie, en Inde, en Afrique du Sud et au Brésil, 

les coûts économiques engendrés par les espèces exotiques 

ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊŀƛŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ р ҈ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ 

(Pimentel et al., 2000).  

  
 
 

 1.3.3. LES ASPECTS POSITIFS 

Les espèces végétales exotiques envahissantes peuvent également apporter des bénéfices à 
lô®conomie et la soci®t® humaine. Les b®n®fices identifi®s en r®gion Provence-Alpes-C¹te dôAzur sont 
li®s (dôapr¯s les r®sultats de lôenqu°te r®gionale en PACA : Terrin et al., 2013) :  

 ¨ la commercialisation et ¨ lôutilisation de ces esp¯ces pour lôhorticulture, 
lôaquariophilie (qualit®s ornementales), lôagriculture (qualit®s alimentaires), la 
sylviculture (exploitations forestières, anciennes campagnes de restauration des 
terrains de montagne dans les Hautes-Alpes par lôONF, construction dôarboretums 
dans les départements du Var et des Alpes-Maritimes), lôapiculture (utilisation 
d®tourn®e dôEVEE d®j¨ pr®sentes), la pharmacop®e et la cosm®tique (ex : les 
produits à base de figuier de barbarie), la pêche et la chasse (valeurs récréatives) ; 

 ¨ la culture, ¨ lô®conomie locale (augmentation de la fr®quentation touristique, par 
exemple, autour de lô®v®nement annuel ç Mimosalia » qui réunit des collectionneurs 
et pépiniéristes à Borme-les-Mimosas, notamment autour du genre Acacia spp.), aux   
bienfaits culturels et sociaux (valeur affective de certaines espèces comme le mimosa  
dôhiver, lôeucalyptus, le figuier de barbarie, les agaves, les griffes de sorcières, le 
buddleia de David,  etc.) ; 

 aux propri®t®s en faveur de lôenvironnement de lôusage de certaines dôentre elles 
(mellifères, stabilisatrices de dunes, purificatrices de lôeau, captatrices de C02, peu 
gourmandes en eau et en intrants chimiques car résistantes à la sécheresse estivale 
et aux parasites,  etc.). 

A titre dôexemple, les aspects positifs dôune esp¯ce v®g®tale exotique envahissante en r®gion 
PACA, le robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia L.), ont été inventoriés dans le cadre de 
lôanimation des ateliers territoriaux qui se sont d®roul®s au d®but de lôann®e 2014, en pr®sence de 
nombreux acteurs régionaux impliqués dans le projet. Ces aspects positifs ainsi que les nuisances 
sont pr®sent®s dans lôencadr® nÁ2. 
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Encadré n°2 : Zoom sur une espèce végétale exotique envahissante en 

région PACA : le robinier faux-acacia (Robinia pseudoacacia L.). 

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ (Tison et al., 2014): 

- Famille : Fabacée                                                                                                           

- Floraison : mai à juillet                                                                                                       

Arbre pouvant atteindre 25 mètres de hauteur, portant des épines,  

ayant une écore avec des crevasses de couleur gris-brun. Ses feuilles 

sont composées (folioles) et en nombre variable (3 à 12 paires de 

folioles), elliptiques et entières, de 2 à 5 cm de long. Ses fleurs blanches (certains cultivars sont rosés) sont 

parfumées, regroupées en grappes pendantes de 10 à 20 cm de long, et sont très odorantes. Ses fruits sont 

des gousses plates longues de 5 à 10 cm et ils sont glabres.  

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎƻƭƻƴƛǎŞǎ : 

- Milieux colonisés : milieux ouverts et anthropisés (bords de routes, 

voies ferrées, pâtures, friches, talus), forêts, prairies et bords de 

rivières.  

- Répartition ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ t!/! όƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ Ŝǘ 

précise ; © SILENE-Flore, 2014) 

Impacts négatifs : 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ : Eutrophisation des milieux par fixation de 

l'azote atmosphérique danǎ ƭŜ ǎƻƭΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƛƻƴƴƛŜǊǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ƘŞōŜǊƎŜŀƴǘ ǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǊŀǊŜ Ŝǘ 

menacée tels que des pelouses calcicoles et des pelouses sur sables 

(enjeux patrimoniaux) (Rice et al., 2004 ; CBN de Bailleul, 2014). La 

plante contient de la robine et de la lectine qui sont des substances 

ǘƻȄƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŞǘŀƛƭ Ŝǘ ƭΩƘƻƳƳŜ όHansen 1924, Kingsbury, 1964, Cooper & Johnson, 1984).                                                                                                                                                               

Observés en région PACA (commentaires personnels de botanistes du CBNA, 2013) : « Compétition avec les 

espèces de ripisylves à Peuplier noir (Durance, Buëch, Bléone, etc.) et avec des espèces de haies arborées à 

Fraxinus excelsior L. ; eutrophisation des milieux riches en espèces (ex : pelouses et prairies sèches) et 

appauvrissement de la diversité spécifique de ces milieux (changement de la composition des communautés 

végétales des milieux envahis) ». 

Aspects positifs :                                                                                                                                                    

Pour la sylviculture : 

- économiques (caractéristiques équivalentes au Teck et autres bois tropicaux mais ce bois est 20 à 40 

% plus économique que le Teck),  

- propriétés intéressantes (bois de classe IV), 

- largement commercialisé pour le secteur agricole (ex : utilisé en tant que piquets de vigne et bois de 

chauffage),  

- souvent  utilisé pour le maintien des sols (ex : dans le cadre de la restauration des terrains de 

montagne (RTM)) et pour ses qualités paysagères. 

9ƴ CǊŀƴŎŜΣ ŎŜǘǘŜ ŜǎǎŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ Řemande, elle est principalement 

ƛƳǇƻǊǘŞŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ όIongrie, Bulgarie et Roumanie).                                                                                          

Pour ses propriétés mellifères et culinaires :                                                                                                         

/ŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ƳŜƭƭƛŦŝǊŜǎ όƳƛŜƭ ŘΩŀŎŀŎƛŀύ Ŝǘ ǎŜǎ ŦƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ 

ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ōŜƛƎƴŜǘǎ ŘΩŀŎŀŎƛŀ ŀǇǇǊŞŎƛŞǎ Řǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΦ 

 

© B. Huynh-Tan, CBNMed 

http://fr.wikipedia.org/wiki/%C2%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C2%A9
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Actuellement, de nombreux pays ont ®labor® un protocole permettant dô®valuer le risque quôune 
espèce végétale exotique devienne envahissante sur leur territoire. Ces protocoles ou analyses de 
risque prennent en considération de nombreux critères portant, par exemple, sur la biologie, 
lô®cologie, les comportements actuel et futur (sur la base de modèles) de lôesp¯ce dans le territoire 
dôintroduction, sa r®partition ¨ lô®chelle mondiale, ses impacts n®gatifs sur la biodiversit®, lô®conomie 
et la santé humaine, etc.. Le règlement européen relatif aux EVEE énumère précisément les critères 
qui doivent désormais être pris en compte et être communs à tous les protocoles ou analyses de 
risque qui seront effectués pour identifier les espèces végétales exotiques envahissantes prioritaires à 
lô®chelle de lôEurope et pour chaque Etat membre. Ces crit¯res doivent  respecter « les accords 
pertinents de l'Organisation Mondiale du Commerce (OMC) » et « se fonder sur les normes nationales 
et internationales existantes et porter sur différents aspects des caractéristiques des espèces, ainsi 
que sur le risque et les modes d'introduction dans l'Union, les effets néfastes des espèces concernées 
du point de vue social et économique, et sur le plan de la biodiversité, les avantages potentiels de leur 
exploitation et le rapport entre le coût des mesures destinées à en limiter l'incidence et celui de leurs 
effets néfastes, ainsi que sur une évaluation des coûts potentiels du préjudice environnemental, 
économique et social, de manière à en démontrer l'importance pour l'Union et à justifier ainsi la 
nécessité de prendre des mesures » (Parlement européen et Conseil, 2014). 

Actuellement trois protocoles sont r®guli¯rement utilis®s ¨ lô®chelle europ®enne pour analyser le 
risque des EVEE. Il sôagit du protocole Belge AlterIAS, du protocole de Weber & Gut (2004) et du 
protocole ARP de lôOEPP. Ces trois protocoles sont synth®tis®s dans le Tableau 5. 
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Tableau 5 : Synth¯se des trois principaux protocoles actuellement utilis®s en Europe permettant dôévaluer les 
espèces végétales exotiques envahissantes et celles qui peuvent le devenir. 

Protocoles proposés en 
Europe 

Publications Synthèse 

Protocole permettant de 
prioriser les plantes 
exotiques envahissantes 
Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ 
analyse du risque 
phytosanitaire (ARP)  
pour celles qui sont les 
plus prioritaires (OEPP 
(Organisation 
européenne et 
méditerranéenne pour la 
protection des plantes). 

EPPO, 2012 [Ω!wt ǎǳƛǘ ƭŀ ƴƻǊƳŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ όbϲ 11) pour les mesures 
phytosanitaires de la Convention internationale pour la protection 
ŘŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ό/Lt±ύ Ŝǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŀŎŎƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩha/Φ 9ƭƭŜ 
ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŀǳȄ ǇƭŀƴǘŜǎΣ ŀƴƛƳŀǳȄ όƛƴǎŜŎǘŜǎύΣ ōŀŎǘŞǊƛŜǎ Ŝǘ ǾƛǊǳǎΦ 
9ƭƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ Ŝǘ ŎƛōƭŜ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
espèces cibles. Une évaluation qualitative est effectuée pour 
chaque question en se basant sur cinq niveaux de risques (très 
faible, faible, modéré, élevé, très élevé). Un certificat 
phytosanitaire peut être délivré, sous certaines conditions, pour 
certaines espèces afin de permettǊŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ  ŘŜǇǳƛǎ 
un ou plusieurs pays ŘΩƻǴ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ŜȄǇƻǊǘŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉŀȅǎ ƻǴ 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŞŜΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǘǊŝǎ ƭƻƴƎǳŜ Ł 
effectuer. 

Protocole Belge ISEIA 
(Invasive Species 
Environnemental Impact 
Assesment). 

Harmonia 
information 
system, 2009 

/Ŝ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 
envahissantes présentes en Belgique ou dans les pays voisins. Il 
ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΣ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŀǊƛƴǎΦ /ΩŜǎǘ 
un protocole qui hiérarchise les espèces en vue de prioriser la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9±99 Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ Lƭ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ 
scientifiques et de la bibliographie scientifique pour évaluer les 
impacts négatifs sur la biodiversité. Il se base sur quatre 
critères qui sont : (1) le potentiel de dispersion ou 
ŘΩŜƴǾŀƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ όнύ ƭŀ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ł  
coloniser des habitats à forte valeur patrimoniale, (3) les impacts 
ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎ Ŝǘ όпύ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 
négatifs sur le fonctionnement des écosystèmes. Un score final est 
attribué à chaque espèce analysée. Ce score évalue le degré 
ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜΦ /Ŝ 
ǎŎƻǊŜ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŎǊƻƛǎŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎǘŀŘŜ ŘΩƛƴǾŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ 
Belgique pour obtenir, au final, un niveau de priorité de gestion de 
ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ 

Protocole de Weber et 
Gut (2004) utilisé en 
République tchèque et à 
ƭΩŞŎƘŜlle du territoire 
national métropolitain. 

Weber et Gut, 
2004 

Ce protocole est une série de questions portant sur la biologie, 
ƭΩŞŎƻƭƻƎƛŜΣ ƭŀ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ ƭŀ ǇƘȅƭƻƎŞƴƛŜ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŝŎŜ όŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƎŜƴǊŜ Ŏƻƴƴǳs pour 
être envahissants), son histoire (si elle est considérée comme 
envahissante ailleurs), sa distribution géographique, les milieux 
ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƭƻƴƛǎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ŀ ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ 
ŘΩşǘǊŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ 
peuvent varier selon les examinateurs et les sources 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ōƛŜƴ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ /Ŝ 
protocole a été utilisé au niveau du territoire national 
ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 
envahissantes (FCBN, 2009). 

http://www.set-revue.fr/protocoles-de-hierarchisation-des-plantes-invasives-en-vue-de-leur-gestion-existant-et-perspectives/texte
http://www.set-revue.fr/protocoles-de-hierarchisation-des-plantes-invasives-en-vue-de-leur-gestion-existant-et-perspectives/texte
http://www.set-revue.fr/protocoles-de-hierarchisation-des-plantes-invasives-en-vue-de-leur-gestion-existant-et-perspectives/texte
http://www.set-revue.fr/protocoles-de-hierarchisation-des-plantes-invasives-en-vue-de-leur-gestion-existant-et-perspectives/texte
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 1.5.1. ECHELLE INTERNATIONALE 

Plusieurs conventions ont évoqué ou traité la problématique des espèces végétales exotiques 
envahissantes en tant que menace pour la conservation de la biodiversité et des milieux naturels. Les 
décisions qui relèvent de la Convention sur la Diversité Biologique exhortent les Parties à élaborer des 
strat®gies et des plans dôintervention sur ces esp¯ces aux niveaux national et r®gional. Le Tableau 6 
présente les principales Conventions qui existent actuellement ¨ lô®chelle internationale et qui 
sôappliquent au sein des pays qui les ont ratifiées. 

Tableau 6 : Les conventions internationales relatives aux espèces végétales exotiques envahissantes à l'échelle 
internationale. 

Réglementation  Description 

La Convention sur la diversité 
biologique (CDB, 1992) 

Cette convention évoque les espèces exotiques envahissantes 
(végétales et autres groupes taxonomiques) et demande à chaque 
partie contractante (168 pays) « dans la mesure du possible et selon 
qu'il conviendra, d'empêcher d'introduire, de contrôler ou d'éradiquer 
les espèces exotiques envahissantes qui menacent les écosystèmes, 
habitats ou espèces » (article 8(h)). En 2002, la conférence des parties 
(COP6) a adopté plusieurs principes de base sur la prévention des 
introductions, la détection précoce et l'éradication rapide des espèces 
exotiques envahissantes encore peu présentes sur le territoire 
considéré et, si l'éradication n'est plus envisageable, la mise en place de 
méthodes de lutte à plus long terme. 

CIPV : Convention internationale pour 
la protection des végétaux  
(Organisation des Nations Unies pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ мфрнύ 

La CIPV a été instaurée afin de faciliter la coopération internationale en 
matière de lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux et aux 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ƭŀ ŘƛǎǎŞƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ Ł 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

La Convention relative aux zones 
humides d'importance internationale 
(Organisation des Nations Unies pour 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǎŎƛŜƴŎe et la culture, 
1971) 

Cette convention ratifiée par la France en 1986 a pour objectif la 
conservation et l'utilisation rationnelle des zones humides et de leurs 
ressources. Les résolutions VII.14 et VIII.18 ont été adoptées concernant 
les espèces exotiques envahissantes dans les zones humides. 

La Convention CITES : Convention sur le 
commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvagse menacées 
ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ό/L¢9{Σ мфтоύ 

Cette convention a été ratifiée par la France en 1978. Elle protège les 
espèces en fonction de leur statut de protection en réglementant leur 
transport et  leur commerce international. Ainsi, actuellement quatre 
espèces animales sont interdites d'importation (la tortue de Floride à 
tempes rouges, la grenouille-taureau, la tortue peinte et l'érismature 
ǊƻǳǎǎŜ Řϥ!ƳŞǊƛǉǳŜύ Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ ƴΩŜǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 

La Convention de Berne ou Convention 
relative à la conservation de la vie 
sauvage et du milieu naturel de 
ƭϥ9ǳǊƻǇŜ ό/ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜΣ мфтфύ 

Cette convention a été ratifiée par la France en 1990 et a pour but de 
conserver la faune et flore sauvages ainsi que leur habitat naturel et 
propose plusieurs recommandations relatives aux espèces exotiques 
envahissantes. 

La Convention de Bonn ou Convention 
sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant à la faune et la 
flore sauvage (Programme des Nations 
¦ƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ мфтфύ 

Cette convention a été ratifiée par la France en 1990. Elle assure la 
conservation des espèces migratrices terrestres, marines et aériennes 
sur l'ensemble de leur aire de répartition. Les espèces exotiques 
envahissantes sont mentionnées comme une menace dans les articles 
III, 4c et V, 5e. 

 1.5. Conventions, réglementation et outils contractuels 
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 1.5.2. ECHELLE EUROPÉENNE 

En 2004, la Convention de Berne a adopté une stratégie européenne relative aux espèces 
exotiques envahissantes (Genovesi & Shine, 2004). A la suite de cette stratégie, plusieurs codes de 
bonnes conduites ont ®t® ®labor®s pour limiter lôintroduction et la propagation des EVEE sur le 
territoire européen (Heywood & Brunel, 2009 ; Heywood & Sharrock, 2013). Ces outils volontaires et 
contractuels nôont pas suffi ¨ limiter lôintroduction et la prolif®ration des EVEE sur le territoire 
europ®en. Côest pourquoi, plus r®cemment, un règlement européen relatif à la prévention et à la 
gestion de l'introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes a été 
adopté par le Parlement européen le 16 avril 2014. A ce règlement, doit être ajoutée une liste 
dôesp¯ces exotiques envahissantes prioritaires ¨ lô®chelle de lôUnion europ®enne. Lôintroduction, la 
commercialisation et lôusage de ces esp¯ces seront interdits sur le territoire de lôUnion europ®enne et 
les états membres devront éradiquer ou gérer ces espèces. Chaque état membre doit désormais 
proposer une liste dôesp¯ces exotiques envahissantes prioritaires, identifier les voies dôintroduction de 
ces espèces et les gérer. 

Une synth¯se du r¯glement europ®en est pr®sent®e dans lôencadr® nÁ3.  

Le Tableau 7 pr®sente lôensemble des r¯glements et outils contractuels ®voquant la 
probl®matique des esp¯ces exotiques envahissantes ¨ lô®chelle de lôEurope. 
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Tableau 7 : La réglementation et les outils contractuels existants sur les espèces exotiques envahissantes à 
lô®chelle de lôEurope. 

Réglementation et outils 
contractuels 

 Description 

Le règlement d'application de la 
CITES (nº 338/97 du Conseil du 9 
décembre 1996) 

/Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ŜǎǇŝŎŜǎ : la tortue de Floride à 
tempes rouges (Trachemys scripta elegans), la grenouille-taureau (Rana 
catesbeiana), la tortue peinte (Chrysemys pictaύ Ŝǘ ƭΩŞǊƛǎƳŀǘǳǊŜ ǊƻǳǎǎŜ 
ŘΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ όOxyura jamaicensis). 

La Directive 2000/29CE du Conseil 
du 8 Mai 2000 

Cette directive concerne les mesures de protection contre l'introduction 
dans la communauté d'organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits 
végétaux et contre leur propagation. Elle établit des procédures 
ǎǘŀƴŘŀǊŘƛǎŞŜǎ ŘΩƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭϥƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǇŀȅǎΦ 
Actuellement seules les espèces exotiques du genre Arceut-hobium (parasite 
de résineux) figurent dans la directive. 

Les Directives 92/43/CEE et 
74/409/CEE (« Habitats-Faune-
Flore » et « Oiseaux ») 

Ces deux directives visent à recenser et préserver un certain nombre de sites 
(réseau Natura 2000) où sont présents des habitats naturels, des espèces de 
faune et de flore sauvages. Ces directives s'attachent à la prévention 
d'introduction dans la nature d'espèces susceptibles de porter préjudice aux 
espèces locales et aux habitats naturels. Ces directives  ne sont pas 
applicables dans ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩƻǳǘǊŜ-mer où la problématique des espèces 
exotiques envahissantes est pourtant bien présente.  

La Directive cadre sur l'eau (DCE ; 
2000/60/CE) 

Les espèces végétales exotiques envahissantes sont prises en compte dans 
les phases suivantes : état des lieux, mise en place d'un programme de 
surveillance et mesures correctives. 

La Directive-cadre stratégie pour le 
milieu marin (DCSMM) 
(2008/56/CE) 

Cette directive reconnaît que l'introduction d'espèces exotiques met en péril 
la biodiversité européenne et demande aux États membres d'inclure ces 
espèces dans la description du « bon état écologique ». 

Les règlements phytosanitaires 
européens. Directives de 
l'Organisation européenne et 
méditerranéenne pour la 
protection des plantes (European 
an mediterranean plant protection 
organisation ou OEPP), (Norme 
OEPP PM3/67, 2005) : 
ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝuropéenne et 
méditerranéenne pour la 
protection des plantes. 
 

[Ωh9tt ŀ ǇǳōƭƛŞ ǎŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 
envahissantes ou potentiellement envahissantes qui sont destinées à être 
importées ou ont été importées intentionnellement et propose également 
des mesures de lutte. Elle a publié une liste de plantes exotiques 
envahissantes à l'échelle de ses 50 pays membres ainsi qu'une liste de 
plantes recommandées pour la réglementation sur la base d'analyses du 
risque phytosanitaire.  

/ƻŘŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ 
et les plantes exotiques 
envahissantes (Genovesi & Shine, 
2009) 

Ce code de conduite est une démarche volontaire qui se fonde sur le 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀǳǘƻǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 
ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŘŜ ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊǎ 
ǎƻƴǘ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƻǳ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ 
ƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ 
du Bassin méditerranéen.  

Code de conduite européen sur les 
espèces exotiques envahissantes à 
ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ōƻǘŀƴƛǉǳŜǎ 
(Heywood & Sharrock, 2013) 

Ce code de conduite présente des recommandations à tous les personnels 
des jardins botaniques en ce qui concerne la prévention de nouvelles 
ƛƴǾŀǎƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
sensibilisation. 
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Encadré n°3 : Synthèse du règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la prévention et à la gestion de l'introduction et 

ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ό999ύ όŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ ƭŜ нф ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмпύΦ 

Sur les 12 000 espèces exotiques présentes Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜΣ мл Ł мр҈ ŘΩŜƴǘǊe elles sont considérées comme 

envahissantes. Le coût économique des dommages liés aux EEE en Europe est estimé à 12 milliards d'euros par an.  

¦ƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩ999 ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜs ǇƻǳǊ ƭΩ¦9 Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ 

UƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩ999 ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ǎŜǊŀ ŘǊŜǎǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝǘ ǎŜǊŀ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊΦ 

¦ƴŜ ŜǎǇŝŎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩ¦9 ζ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻƳƳŀƎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Şǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǘƻǳŎƘŞǎ ǎƻƴǘ ǘŜƭǎ 

ǉǳΩƛƭǎ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ». Les espèces ciblées 

en priorité seront les ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ƻǳ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǾŀǎƛƻƴ ŘŞōǳǘŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŞƧŁ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝǘ ƻƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 

néfastes les plus importants. En complément de la liste européenne, des listes seront égalment proposées par les Etats membres pour 

leur permettre de gérer (érdaication ou contrôle) ceratines EEE non listées dans la liste européenne. Une évaluation des risques sera 

effectuée pour chaque espèce potentiellement préoccupante,  en tenant compte de plusieurs critères, comme par exemple Υ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ 

répartition existante Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΣ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŞƳƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ 

ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŘƻƳƳŀƎŜǎΣ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ǳǘƛlisation, 

etc..       

                              Prévention, ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƴŜ ŘŜǾǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ ƛƴǘŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ǇŀǊ ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩ¦ƴƛƻƴΣ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘŜǎΣ cultivées, 

transportées, achetées, vendues, utilisées, échangées, détenues et libérées. Des permis pourront néanmoins être délivrés sous 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΦ 5Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ danger 

ƛƳƳƛƴŜƴǘ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴΦ /Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ 

şǘǊŜ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ /ƘŀǉǳŜ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ Řƻƛǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ Ŏƭŀsser par ordre de priorité et 

ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 999 ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ¦ƴƛƻƴΦ 

 Détection précoce et éradication rapide 

Un système de surveillance devra être mis en place au sein de chaque état membre et des contrôles officiels aux douanes seront 

effectuéeǎ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜŎǘŜǊ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 999 ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴΦ Les Etats membres auront trois mois après avoir 

ƴƻǘƛŦƛŜǊ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ǇǊŞŎƻŎŜ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ. Ils veilleront également à 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞŜǎ ǇƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴté 

ƘǳƳŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ  ŞǾŀƭǳŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƴƻƴ ǾƛǎŞes et communiqueront les résultats 

ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ seront 

possibles mais uniquement sous certaines conditions. 

Gestion des EEE largement répandues 

Pour les EEE préoccupantes pour ƭΩ¦ƴƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŘŞƧŁ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŞpandues, les états membres devront mettre en place des mesures 

efficaces de gestion (confinement et contrôle ou restauration des sites) afin que leurs effets néfastes soient réduits au minimum. Ces 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻǶt-efficacité. 

Restauration des écosystèmes endommagés, coopération entre Etats membres et actions transversales 

Les Etats membres doivent, sous certaines conditions, prendre des mesures de restauration appropriées afin de contribuer au 

ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƎǊŀŘŞǎΦ /Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŜƴǾŀhi à résister aux 

effets des perturbations causées par les EEE ƻǳ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƴǾŀǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ 

ŘΩŞǊŀŘƛŎŀǘƛƻƴΦ  

¦ƴŜ ŎƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ devra se faire avec les autres Etats membres qui partagent des territoires semblables ou 

les mêmes problématiques. Les Etats membres pourront également maintenir ou mettre en place une réglementation nationale plus 

stricte. ¦ƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǳƴ ŦƻǊǳƳ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜnt des actions 

ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜǎ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
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1.5.3. ECHELLE NATIONALE  

 

La réglementation nationale relative aux espèces végétales exotiques envahissantes est fondée 
sur les notions : 

 de prévention des introductions de ces espèces dans le milieu naturel, 

 de principe de précaution en empêchant l'apparition des espèces végétales susceptibles 
d'être des espèces envahissantes, 

 d'interdiction du transport et de la commercialisation de ces espèces, 

 de lutte contre ces espèces. 

Ces notions sont transcrites dans le Code de l'environnement et le Code rural, outils juridiques du 
droit français. Plusieurs articles du Code rural se rapportant aux mesures phytosanitaires, à la 
protection des végétaux ou aux bonnes conditions agricoles et environnementales traitent de façon 
marginale du cas de quelques espèces végétales exotiques envahissantes et concernent 
principalement les milieux agricoles. Actuellement seul lôarticle L.411-3 du Code de lôenvironnement et 
lôarrêté interministériel en date du 2 mai 2007 traitent spécifiquement de la problématique des 
espèces exotiques envahissantes en milieux naturels et interdisent lôintroduction dans le 
milieu naturel et la commercialisation de ces espèces. En ce qui concerne les plantes 
exotiques envahissantes, seules les deux espèces de jussie sont actuellement concernées 
(Ludwigia grandiflora et Ludwigia peploides). 

Le Tableau 8 pr®sente les articles du Code rural ou du Code de lôenvironnement ®voquant les 
espèces exotiques envahissantes. 
 

Tableau 8 : La réglementation relative aux espèces végétales exotiques envahissantes à l'échelle nationale. 
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Réglementation  Description 

L'article L.411-3 du Code 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Cet article réglemente de manière générale l'introduction d'espèces exotiques dans les milieux 
naturels. Le décret d'application du 4 Janvier 2007 prévoit la préparation d'arrêtés interministériels 
fixant les listes des espèces animales non domestiques et des espèces végétales non cultivées, dont 
l'introduction dans le milieu naturel et la commercialisation sont interdites. Actuellement, 
seulement deux espèces végétales sont soumises à un arrêté interministériel (Journal officiel de la 
république Française, arrêté interministériel en date du 2 mai 2007) interdisant « ƭΩƛntroduction 
dans le milieu naturel, volontaire, par négligence ou par imprudence, ainsi que le colportage, la 
mise en venǘŜΣ ƭΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ exotiques envahissantes. Il 
ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ƧǳǎǎƛŜǎ :  Ludwigia grandiflora et Ludwigia peploides ». 

L'article L.415-3, 2° du 
Code de l'environnement. 
 

Cet article prévoit que « ǎƻƛǘ Ǉǳƴƛ ŘŜ ǳƴ ŀƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ мр ллл ŜǳǊƻǎ ŘΩŀƳŜƴŘŜ 
όǾŜǊǎƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀǳ м ŦŞǾǊƛŜǊ нлмоύ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴaturel, de 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜǊΣ ŎƻƭǇƻǊǘŜǊΣ ǳǘƛƭƛǎŜǊΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΣ ǾŜƴŘǊŜ ƻǳ ŀŎƘŜǘŜǊ ǳƴ ǎǇŞŎƛƳŜƴ ŘΩǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ 
ŀƴƛƳŀƭŜ ƻǳ ǾŞƎŞǘŀƭŜ Ŝƴ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ пмм-3 ou des textes pris pour son application ».  

Les articles du Code rural 
et de la pêche maritime 
concernant les mesures de 
protection contre les 
organismes nuisibles 
(L.251-4, 251-6, 251-12, 
251-18, 251-20). 

Ces articles réglementent les importations sur le territoire national de certaines espèces nuisibles 
aux plantes cultivées (ravageurs, parasites ou « mauvaises herbes ») en utilisant des systèmes de 
contrôle sanitaire, de mise en  quarantaine et de surveillance biologique du territoire en lien avec 
les végétaux.  

L'arrêté ministériel du 31 
juillet 2000 établissant la 
liste des organismes 
nuisibles aux végétaux, 
produits végétaux et 
autres objets soumis à des 
mesures de lutte 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 
25 août 2011 modifiant le 
précédent arrêté. 

Arrêté qui spécifie la liste des organismes contre lesquels la lutte est obligatoire, de façon 
permanente sur tout le territoire (annexe A) et sous certaines conditions (annexe B). 5ŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 
B de cet arrêté, sont listées quelques espèces végétales dont la plupart sont indigènes en région 
PACA (Cirsium arvense (chardon des champs), Cuscuta spp. (cuscute), Orobancha minor, Orobancha 
cernua, Orobancha crenata et Orobancha ramosa (orobanches), Viscum album (gui)). Seules 
quelques espèces de cuscutes sont des exotiques actuellement non envahissantes en région PACA 
(ex : C. campestris, C. epilinum, C. monogyna, C. suaveolens). Dans cette annexe B, est aussi 
spécifié : « les organismes nuisibles présents sur les listes A1, A2 et sur la liste d'alerte de 
l'Organisation européenne et méditerranéenne pour la protection des plantes (OEPP) ». Ces listes 
sont disponibles sur internet via des liens URL spécifiques qui sont notés sur cette annexe B ce qui 
ǇŜǊƳŜǘ ǳƴŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ǎŀƴǎ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ 
ŎŜƭŀ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳΩǳƴ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇƭŀƴǘŜǎ ŜȄƻǘƛǉues envahissantes ou 
potentiellement envahissantes  (Baccharis halimifolia, Crassula helmsii, Eichornia crassipes, 
Heracleum sosnowskyi, Hydrocotyle ranunculoides, Ludwigia peploides, Ludwigia grandiflora, 
Parthenium hysterophorus, Polygonum perfoliatum, Pueraria lobata, Solanum elaeagnifolium, 
Amaranthus palmeri, Ambrosia trifida, Miscanthus sinensis). 

Le décret n°2012-845 du 
30 juin 2012 relatif aux 
dispositions générales 
organisant la prévention, 
la surveillance et la lutte 
contre les dangers 
sanitaires de première et 
deuxième catégorie. 

Le décret n°2012-845 du 30 juin 2012, modifié, relatif aux dispositions générales organisant la 
prévention, la surveillance et la lutte contre les dangers sanitaires de première et deuxième 
catégories définit les modalités permettant d'établir les listes des dangers sanitaires. Est spécifié 
dans le 4° de l'article 7 de ce décret modifié que « sont soumis à informations obligatoires les 
organismes nuisibles listés dans ce décret, dans les annexes de la directive européenne 2000/29/CE 
du Conseil du 8 mai 2000, dans des mesures d'urgence prises par la commission européenne ou 
dans la liste d'alerte de l'Organisation européenne et méditerranéenne pour la protection des 
plantes (OEPP) ». 

L'arrêté du 13 juillet 2010 
relatif aux règles de 
bonnes conditions 
agricoles et 
environnementales 
(BCAE).  

Pour bénéficier des aides financières de la Politique agricole commune (PAC) (article D.615-45 du 
Code rural), les agriculteurs doivent respecter certains critères de bonnes conditions agricoles et 
environnementales (BCAE) (décret n°2010-813 du 13 juillet 2010). Ces derniers doivent s'engager à 
respecter un cahier des charges pour préserver le bon état écologique des cours d'eau via 
l'entretien cadré des bandes tampons localisées le long des cours d'eau. Les espèces végétales 
exotiques envahissantes sont interdites sur ces bandes tampons (d'après la liste proposée par 
Muller (coord.) en 2004).  

L'article 23 de la loi 
Grenelle I (Loi n°2009-967 
du 3 Août 2009). 
 

L'article 23 de cette loi précise que « pour stopper la perte de la biodiversité sauvage et 
domestique, restaurer et maintenir ses capacités d'évolution, l'Etat se fixe comme objectifs Υ ώΧϐ ƭŀ 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎΣ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ marines, 
afin de prévenir leur installation et leur extension et réduire leurs impacts négatifs ». 
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 1.5.4. ECHELLE LOCALE 

 

Outre les dispositifs r®glementaires, des outils contractuels peuvent °tre utilis®s ¨ lô®chelle locale 
pour agir sur les espèces végétales exotiques envahissantes. 

Le Tableau 9 r®pertorie les dispositifs qui existent ¨ lô®chelle de la r®gion PACA pour agir sur les 
EVEE.
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Tableau 9 : Les dispositifs réglementaires et outils contractuels existants à l'échelle locale pouvant être utilisés pour agir sur les espèces végétales exotiques envahissantes.  
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Arrêtés préfectoraux prescrivant la destruction obligatoire de 
l'ambroisie (Ambrosia artemisiifolia L.) sur tout le territoire du 
département de Vaucluse (31 juillet 2003) et sur celui des Hautes-
Alpes (8 juillet 2005). 

Ces deux arrêtés obligent à la destruction de l'ambroisie sur l'ensemble du territoire du 
département de Vaucluse et sur celui des Hautes-Alpes. Les propriétaires, locataires, ayants droit ou 
occupants à quel titre que ce soit, sont tenus de prévenir la pousse de plant d'ambroisie et de 
nettoyer et entretenir tous les espaces où pousse cette espèce. Les agriculteurs doivent mettre en 
ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ Ƴƻȅens nécessaires pour la détruire (fauche, broyage, désherbage chimique etc.). Les 
gestionnaires des domaines publics de l'Etat et des collectivités territoriales doivent également 
lutter contre cette espèce. Les maîtres d'ouvrage des chantiers de travaux doivent prévenir sa 
prolifération et l'éliminer sur toutes terres rapportées.  
¦ƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Alpes-
de-Haute-Provence a été envoyé au préfet de ce département en septembre 2014 par le 
Conservatoire botanique national alpin, soutenu par le Conseil général de ce département et la 
ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ό!w{ύ, Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇƻƛǊ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǇǊƛǎ ǳƴ 
arrêté préfectoral prescrivant la lutte obligatoire contre cette espèce dans ce département. En effet, 
ƭΩŀƳōǊƻƛǎƛŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ όǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
dans le secteur de Barcelonnette).  

Arrêté préfectoral portant autorisation de pénétrer sur des 
propriétés privées eƴ ǾǳŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
nécessaires à la lutte contre l'invasion d'une espèce végétale 
dangereuse (pour la biodiversité, l'agriculture ou la santé publique. 
Au total deux arrêtés de ce type ont été posés en région PACA sur 
la berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum Sommier & 
Levier) dans le département des Alpes-Maritimes (Préfecture) et 
quatre communes sont concernées (Andon, Séranon, Valderoure et 
Lucéram). 

Ces arrêtés sont valables uniquement sur le territoire de ces quatre communes et pour une durée de 
cinq ans. Il se base sur : 

- les articles L.411-3 et L.411-5 du Code de l'environnement, 

- la loi du 29 décembre 1892, modifiée, portant sur les dommages causés à la propriété 
privée par l'exécution des travaux publics, 

- la loi n° 374 du 6 juillet 1943, modifiée, relative à l'exécution des travaux géodésiques et 
cadastraux et à la conservation des signaux, des bornes et des repères.  

Cette dernière loi a permis au Conservatoire botanique national méditerranéen de Porquerolles et 
ses partenaires pour le programme actuellement en cours sur la berce du Caucase dans les Alpes-
Maritimes de pénétrer sur les propriétés privées pour gérer cette espèce et limiter ainsi sa 
prolifération. 

 

Arrêté préfectoral fixant les bonnes conditions agricoles et 
environnementales des terres du département du Var (5 juillet 

Tout comme l'arrêté nŀǘƛƻƴŀƭΣ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳΩŜƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ 
ǘŀƳǇƻƴǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ƭƛǎǘŞŜǎ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴŜ 

http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Carlo_Pietro_Stefano_Sommier&action=edit&redlink=1
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Emilio_Levier&action=edit&redlink=1
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2012), du Vaucluse (23 mai 2012), des Bouches-du-Rhône (12 mai 
2009), des Alpes-de-Haute-Provence (16 août 2012), des Hautes-
Alpes (9 août 2012). 

sont pas autorisées. Pour le département des Bouches-du-Rhône, la liste des espèces végétales 
ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƛȄŞŜ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŀǊǊşǘŞ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ǎǘƛǇǳƭŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ м ǉǳŜ 
« l'emploi de produits phytopharmaceutiques doit permettre de lutter contre les organismes qui 
présentent un risque de destruction totale du couvert végétal et d'éviter la montée en graines des 
espèces végétales suivantes : lampourde (Xantium), sorgho d'Alpe (Sorgum halepense), folle avoine 
(Avena fatua et Avena sterillis), chardon (Cirsium arvense). L'usage des herbicides est toléré 
uniquement à partir du 1er Juin ». 

Chartes Natura 2000 et Chartes de Parcs (nationaux ou naturels 
régionaux)   

Des recommandations et des engagements relatifs à la gestion des espèces végétales exotiques 
envahissantes peuvent être listés dans les chartes N2000 et les chartes de Parcs (nationaux et 
naturels régionaux). Ainsi, de nombreuses chartes en région PACA ont intégré la problématique des 
EVEE. Les signataires de chartes (propriétaires privés, élus des communes concernées, région(s), 
département(s), partenaires socioprofesǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘκƻǳ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎύΣ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 
cinq années à respecter les recommandations et engagements de la charte sans que ces derniers 
n'entraînent de surcoût de gestion pour les adhérents. ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ 
concernaƴǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 
envahissantes (arrêt de la plantation de ces espèces, limiter leur introduction sur les îles, etc.) 
peuvent être intégrées dans ces chartes.  

Les contrats Natura 2000  Ces contrats sont une démarche volontaire (rémunération directe en compensation d'un coût 
spécifique ou d'un surcoût pour les personnes concernées) pour une durée de cinq années entre le 
préfet et le propriétaire foncier possédant un ou plusieurs terrains sur un site Natura 2000 ayant un 
Document d'objectifs. Des contrats Natura 2000 permettant de lutter contre une ou plusieurs 
ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
du Document d'objectifs (DOCOB) d'un site Natura 2000.  

Les Mesures agro-environnementales (MAE) et les Mesures agro-
environnementales territorialisées (MAE-T ; dans les zones Natura 
2000, les Parcs naturels régionaux etc.) 

Les MAE ont pour objectif d'encourager les agriculteurs à protéger et valoriser l'environnement en 
mettant en place des pratiques et des itinéraires techniques plus respectueux pour l'environnement. 
C'est un engagement pour une durée de cinq ans avec une contrepartie financière pour l'agriculteur 
concerné. Dans les cahiers des charges de ces mesures, des engagements pour les exploitants 
agricoles relatifs aux espèces végétales exotiques envahissantes peuvent être inscrits (ex : actions de 
lutte contre une ou plusieurs espèce(s) végétale(s) exotique(s) envahissante(s)). 

Le Plan local d'urbanisme (PLU) Le Pƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘϥǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ƻǳ 
intercommunale établissant un projet global d'urbanisme et d'aménagement et fixant les règles 
générales d'utilisation du sol sur le territoire considéré. Il comprend entre autres, un projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ όt!55ύ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ {ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƭƻƛ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ 2, les Plans locaux d'urbanisme doivent 
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désormais prendre en compte les futurs « schémas de cohérence écologique» et les « plans 
territoriaux pour le climat ». 
Une des recommandations qui peut apparaître dans ces Plans locaux d'urbanisme (PLU) est 
d'interdire la plantation dans les espaces verts et les jardins de certaines espèces exotiques 
envahissantes ou potentiellement envahissantes pour le milieu naturel. Certaines communes, 
comme celle de Sète dans la région Languedoc-Roussillon, ont déjà intégré ces recommandations 
dans leur Plan local d'urbanisme.   

Plan Climat Énergie Territorial (PCET) Le Plan Climat-Energie Territorial (PCET) est un projet territorial de développement durable dont la 
ŦƛƴŀƭƛǘŞ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [ŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ aŀǊǎŜƛƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞe ŘΩǳƴ 
PCET et a intégré dans son pƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ 
ƭŜǎ 9±99 όŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǊŞǎƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
partie « Espaces naturels et biodiversité η Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜ Ǝƭƻōŀl contre les 
espèces envahissantes terestres et marines (CC08) dans le volet « Santé »). 

Les Agenda 21 de certaines communes /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ t!/! ǎŜ ǎƻƴǘ ŘƻǘŞŜǎ ŘΩŀƎŜƴŘŀ нм ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ 
faveur du développement durable et ǎƻƭƛŘŀƛǊŜΦ tŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ŎŜǎ ŀƎŜƴŘŀ нм ŘŜǎ 
préconisations quant aux EVEE à ne pas utiliser dans les espaces verts communaux et des fiches 
actions concrètes sur ces espèces en fonction des problématiques locales (ex : nécessité 
ŘΩƛƴǾŜƴtorier ces espèces, de gérer une ou plusieurs espèces, de dispenser des formations auprès 
ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎΣ ŘŜ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 9±99 Ŝǘ 9±9Ǉƻǘ9Σ 
etc.). 

[Ŝǎ ŀǾƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ hb9a! Des avis techniqǳŜǎ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ hb9a! ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ όƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ 
lutte par espèce) des EVEE et de la restauration des sites gérés peuvent être émis par cet organisme. 
Les actes administratifs qui encadrent les chantiers en cours d'eau devront ainsi respecter les 
préconisations sur les EVEE inscrites dans ces avis. 

Code des bonnes pratiques sylvicoles (CBPS) Ce code, rédigé par le Centre régional de la propriété forestière (CRPF), comprend des 
recommandations générales, des itinéraires techniques et des pratiques sylvicoles pour chaque 
région naturelle. Il s'adresse aux propriétaires de petites forêts sans obligation de plan simple de 
gestion. Ce code permet une gestion durable (adhésion pour dix années) des parcelles concernées.  
Des recommanŘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 
peuvent être inscrites dans ce code et associées aux itinéraires techniques et pratiques sylvicoles 
locales. 
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5ƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ Description 

Code forestier de l'Office national des forêts (ONF) et les 
engagemŜƴǘǎ ŦƛȄŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité dans la gestion courante des forêts publiques.  

[ΩhbC peut, au travers des aménagements forestiers, détecter précocément les EEE, favoriser 
ƭΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řŀƴǎ le cadre des réseaux existants, élaborer et mettre en en oeuvre des 
itinéraires techniques de gestion (contrôle, aténuation des impacts ou éradication) ainsi que des 
vérification des substarts importés lors de la mise en place ou la réfection de voiries. 

Recommandations sur les EVEE dans les cahiers des charges des 
travaux publics (cibles Υ 9ǇƭΣ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŜǘŎΦύ 

Des recommandations peuvent être émises quant aux précautions à prendre pour ne pas favoriser la 
dissémination ou l'implantation des espèces végétales lors des chantiers en cours. Ainsi, le maître 
d'ouvrage peut inscrire dans son cahier des charges quelques préconisations relatives à ces espèces 
pour éviter des les disperser ou éviter leur apparition lors et à la suite des travaux (ex : éviter les sols 
à nu, éviter les transports de ces espèces et surveiller les sites gérés après les travaux, etc.).  
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Le Tableau 10 répertorie, de manière non-exhaustive, les principaux programmes de 
connaissance et d'informations, les réseaux d'experts, les stratégies et principales actions des 
Conservatoires botaniques nationaux relatives aux espèces végétales exotiques envahissantes aux 
différentes échelles territoriales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

   1.6. Etat de lôart des principaux programmes et actions  
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Tableau 10 : Recensement des principaux programmes, réseaux scientifiques, stratégies et actions relatives aux espèces végétales exotiques envahissantes aux différentes 
échelles spatiales. 

Programmes, réseaux et actions sur les espèces 

exotiques envahissantes 
Echelles spatiales Description 

Le Programme mondial sur les espèces envahissantes  

(Global invasives species program ou GISP) 

Internationale Créé en 1997, le GISP est un programme mondial sur les espèces envahissantes. Il soutient la mise en 

place de l'article 8(h) de la Convention sur la diversité biologique (CDB) et vise à faciliter et soutenir la 

prévention, la lutte et la gestion des espèces végétales exotiques envahissantes. Il traite aussi des 

menaces globales causées par les espèces exotiques envahissantes. Une base de données mondiale sur 

ces espèces a été créé (Global invasive species database ou GISD) et est accessible sur internet 

(http://www.issg.org/database/welcome/).  

Ce programme est constitué par : 

- l'Union internationale pour la conservation de la nature (UICN),  

- le Centre international pour l'agriculture et les sciences biologiques (Centre for agricultural 

bioscience international ou CABI), 

- le Comité scientifique sur les problèmes de l'environnement (Scientific committee on problems of the 

environment ou SCOPE), 

- le Programme des Nations ¦ƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όtb¦9ύΦ  

Le GISP a proposé une stratégie mondiale de lutte contre les espèces végétales exotiques envahissantes 

et a été identifié pour coordonner le travail sur l'indicateur « espèces végétales exotiques 

envahissantes » demandé par la huitième conférence des parties prenantes à la Convention sur la 

ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ 

présentes par pays. 

Le réseau mondial d'information sur les espèces 

envahissantes (Global invasive species information 

network ou GISIN) 

Internationale Cette organisation internationale met à disposition une plate-forme pour les échanges d'informations et 

de données relatives aux espèces envahissantes à l'échelle mondiale. 

«Biodiversity Information standards » aussi connu sous 

le nom « TDWG » (Taxonomic Database Working Group) 

a mis en place un groupe de travail sur les espèces 

envahissantes  (Invasive species interest group ou ISIG)  

Internationale L'association scientifique et pédagogique à but non lucratif   affiliée à l'Union internationale des sciences 

biologiques vise à développer des protocoles et des techniques standardisées sur les espèces exotiques 

envahissantes. Il propose des conseils, des références, des contacts et des mesures de prévention, de 

gestion voire d'éradication concernant les espèces végétales exotiques envahissantes. 

DAISIE (Delivering Alien Invasive Species Inventories for 

Europe)  

Européenne Base de données collaborative en ligne sur les espèces exotiques envahissantes qui permet d'intégrer les 

informations concernant  ces espèces en Europe. Ces informations permettent d'établir un état des lieux 

http://www.issg.org/database/welcome/
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Programmes, réseaux et actions sur les espèces 

exotiques envahissantes 
Echelles spatiales Description 

des espèces exotiques envahissantes présentes dans chaque pays d'Europe, aident à prédire la 

dynamique des espèces exotiques envahissantes et aident à prévenir leur invasion sur de nouveaux 

territoires. 

NEOBIOTA (Biological Invasions in a Changing World - 

from Science to Management) 

Européenne Ce groupe européen sur les espèces exotiques envahissantes rassemble l'ensemble des informations 

disponibles sur les espèces exotiques envahissantes en Europe, les menaces connues et les différentes 

méthodes et techniques de gestion. Un colloque est organisé tous les deux ans ainsi que la diffusion 

d'une revue open access. 

ALARM (Assessing Large Risks for Biodiversity with 

tested Methods) 

Européenne Ce projet de recherche a été financé par la Commission européenne (2004 ς 2009). Un réseau de 

chercheurs a évalué les effets combinés du changement climatique, des polluants chimiques, de la perte 

de pollinisateurs et des invasions biologiques. Les espèces exotiques envahissantes ont été étudiées 

durant ce programme en tenant compte des relations entre la société, l'économie et la biodiversité.  

INVABIO 

(Invasions biologiques) 

Européenne Ce programme de recherche a été lancé en 2003 (2003-2006) pour comprendre le rôle des espèces 

exotiques envahissantes dans la résistance d'un écosystème côtier face aux perturbations d'origine 

anthropique (approche d'une gestion globale de l'écosystème). 

 Les axes de ce programme ont été : 

- d'accroître les connaissances des mécanismes qui sous-tendent les phénomènes invasifs, 

- d'évaluer le rapport coût-bénéfice des invasiƻƴǎΣ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎύ ǉǳŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǎƻŎƛƻ-économique (représentations 

sociales, perception des mesures de gestion, prise en compte sociétale), 

- de contrôler les procesǎǳǎ ƛƴǾŀǎƛŦǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ 

en vue de constituer des outils méthodologiques d'aide à la décision pour les politiques publiques. 

Programme EPIDEMIE 

(Exotic Plant Invasions: Deleterious Effects on 

Mediterranean Island Ecosystems) 

 

Européenne Ce programme de recherche a été finacé par la Communauté européenne (2001-2004).  

Les objectifs de ce programme ont consisté à mieux comprendre la vulnérabilité des écosystèmes sur les 

îles Méditerranéennes face à l'invasion de plantes exotiques afin de développer des stratégies 

d'aménagement des habitats et des espèces. Plusieurs études et travaux de recherche ont été menés 

tout au long de ce programme : 

- étude des attributs des écosystèmes envahis et des caractéristiques des espèces envahissantes, 

- étude des impacts qualitatifs et quantitatifs des espèces envahissantes sur la biodiversité et les 

fonctions des écosystèmes, 
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Programmes, réseaux et actions sur les espèces 

exotiques envahissantes 
Echelles spatiales Description 

- étude des impacts socio-économiques des espèces envahissantes et des coûts/bénéfices des 

programmes d'aménagement en étudiant les attributs des écosystèmes envahis et les 

caractéristiques des espèces envahissantes, 

- modélisation des risques d'invasion des écosystèmes et des conséquences à long terme des 

espèces envahissantes. 

NOBANIS (Réseau nordique et Baltique sur les espèces 

exotiques envahissantes) 

Européenne Réseau de bases de données sur les espèces exotiques envahissantes présentes dans les pays nordiques 

et baltiques de l'Europe. 

Société européenne de malherbologie (European Weed 

Research Society -EWRS) 

Européenne Ce réseau encourage et soutient l'éducation et la formation sur les végétaux envahissants (intègre la 

filière horticole) auprès des institutions, étudiants, professionnels et grand public. Un colloque est 

organisé tous les trois ans.  

L'Organisation européenne et méditerranéenne pour la 

protection des plantes ou OEPP 

Européenne Cette organisation a étudié les espèces végétales exotiques envahissantes et a publié sur cette 

thématique (livres etc.). Ils ont établi des listes d'espèces végétales exotiques envahissantes sur leur 

territoire d'actions, des analyses de risque (Pest Risk Analysis (PRA)), des manuels de gestion de ces 

espèces et ils ont, en outre, participé à l'écriture du « code de conduite sur l'horticulture et les plantes 

exotiques envahissantes » etc.. 

 « BIODIVERSA » Européenne Projet européen de recherche (2015-2019) pour comprendre et prédire les dynamiques de la biodiversité 

et des écosystèmes au cours des prochaines décennies pour étudier les espèces exotiques envahissantes 

et les invasions biologiques. Les objectifs de ce programme concernant le phénomène des invasions 

biologiques sont   de : 

- démontrer et caractériser les impacts des espèces exotiques envahissantes, 

- comprendre les mécanismes des invasions biologiques et les leviers permettant de 

tempérer/inverser les impacts des espèces exotiques envahissantes, 

- évaluer les interactions entre invasions biologiques et les autres facteurs des changements 

globaux, 

- comprendre la perception  par le public des invasions biologiques, 

- ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ. 

Réseau d'expertises espèces exotiques envahissantes Nationale Réuni des experts dans le domaine des espèces exotiques envahissantes au niveau national (chercheurs, 

FCBN, CBN etc.). 
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Programmes, réseaux et actions sur les espèces 

exotiques envahissantes 
Echelles spatiales Description 

Programme  « Plantes envahissantes » du CBNMed Interrégionale ! ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ мффт ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ 

espèces végétales introduites qui posaient des problèmes de gestion dans des espaces naturels 

protégés : les jussies (Ludwigia peploides (Kunth) Raven et Ludwigia grandiflora (Michaux) Greuter & 

Burdet) et le séneçon du Cap (Senecio inaequidens D.C.). Ce programme s'est étendu à la zone 

méditerranéenne française (Languedoc-Roussillon et Provence-Alpes-Côte-ŘΩ!ȊǳǊύ Ŝƴ нллоΦ 5ŜǇǳƛǎ нллсΣ 

ce programme ne touche que le Languedoc-Roussillon et les départements côtiers de la région Provence-

Alpes-Côte d'Azur (PACA). 

En Languedoc-Roussilon, la stratégie s'axe sur : 

- la prévention, 

- la détection précoce et des actions rapides, 

- l'atténuation d'impact, 

- la restauration de la diversité biologique indigène. 

Les espèces végétales exotiques présentes en région Languedoc-Roussillon et sur les départements 

côtiers de la région Provence-Alpes-/ƾǘŜ Řϥ!ȊǳǊ όt!/!ύ ƻƴǘ ŞǘŞ ŞǾŀƭǳŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ 

proposée par Weber & Gut (2004) puis classées en différentes listes. 

Plusieurs plans de lutte ont été mis en place en région Provence-Alpes-Côte d'Azur sur les espèces 

végétales exotiques envahissantes (Solanum elaeagnifolium, Heracleum mantegazzianum etc.) ainsi 

qu'en région Languedoc-Roussillon. 

Un site internet dédié aux espèces végétales exotiques envahissantes en région Languedoc-Roussillon et 

en région Provence-Alpes-Côte d'Azur (PACA) a été créé (http://invmed.fr/ ) où sont mises à disposition 

des listes d'espèces envahissantes et des fiches espèces avec des méthodes de lutte à destination des 

gestionnaires et acteurs de la conservation. 

Un plan régional (Languedoc-Roussillon) de lutte contre Solanum elaeagnifolium a aussi été lancé et 

mené.  

Conservatoire botanique national de Bailleul (CBNBl) Interrégionale Plusieurs actions sont ou ont été menées sur les espèces végétales exotiques envahissantes à l'échelle 

régionale puis à l'échelle du territoire d'agrément du CBNBl. Parmi ces actions, on peut citer : 

¶ La création d'un catalogue de fiches espèces végétales exotiques envahissantes (outils « de 

terrain ηύΦ /Ŝǎ ŦƛŎƘŜǎ ŘΩinformation présentent vingt espèces (oǳ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎύ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜΣ 

http://invmed.fr/
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Programmes, réseaux et actions sur les espèces 

exotiques envahissantes 
Echelles spatiales Description 

considérées comme exotiques envahissantes dans le nord-ouest de la France. 

¶ La proposition d'une stratégie régionale de lutte contre les espèces végétales exotiques 

envahissantes en Picardie (ce même travail est en cours en régions Haute-Normandie et Nord 

Pas-de-Calais). La méthode employée a pour objectif la hiérarchisation des espèces végétales 

ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Řǳ /.b.ƭ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ όǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ƳŜƴŀŎŞŜǎκƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ǘȅǇŜ мύ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ 

(impacts de type 2)). Elle permet ainsi de distinguer les espèces végétales exotiques 

envahissantes avérées et potentielles présentes et ainsi de prioriser les actions à mener sur 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

¶ ¦ƴ ŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ όŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

de gestion entrepris par les collectivités locales et les acteurs de la préservation des milieux 

naturels afin de lutter contre des populations de plantes exotiques envahissantes. Un protocole 

pour évaluer l'état initial des populations d'espèces exotiques avant travaux et une évaluation 

des résultats des travaux sur plusieurs années ont été mis en place. 

¶ ¦ƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ et de renseignement a été créé et est disponible en ligne sur le site 

internet du CBNBl (http://www.cbnbl.org/spip.php?page=formulaire&id_formulaire=11). 

¶ Un plan départemental de lutte a été mené en Picardie sur la berce du Caucase (Heracleum 

mantegazzianum) ; 

¶ etc.. 

Conservatoire botanique national de Brest (CBNB) Interrégionale et 

régionale 

Plusieurs documents ont été publiés sur les espèces végétales exotiques envahissantes et plusieurs 

actions ont été menées, on peut citer en autres : 

- ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ŎƭŞ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘϥƛƴŘƛƎŞƴŀǘ Ŝǘ Řǳ 

http://www.cbnbl.org/spip.php?page=formulaire&id_formulaire=11
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Programmes, réseaux et actions sur les espèces 

exotiques envahissantes 
Echelles spatiales Description 

 caractère invasif (Magnanon et al., 2008), 

- des listes hiérarchisées ont été établies dans les trois régions du territoire d'agrément du CBNB 

à partir des définitions établies par le CBNB.  

A l'échelle régionale, plusieurs actions ont été menées (non exhaustif) : 

¶ Basse Normandie : Une première liste d'espèces invasives avérées, potentielles ou à surveiller a 

été établie ainsi que des fiches pour quinze espèces invasives avérées ou potentielles en Basse 

Normandie. Une stratégie régionale de lutte contre les espèces invasives menaçant la 

biodiversité a été proposée par le CBNB en janvier 2013 pour cette région. Cette stratégie se 

focalise sur quelques espèces uniquement et permet de programmer des actions de lutte 

coordonnées au niveau régional (entre 2013 et 2015). 

¶ Pays de la Loire : Une gestion de ces espèces végétales a été initiée : jussies (Ludwigia peploides 

et Ludwigia grandiflora), myriophylle du Brésil (Myriophyllum aquaticum), élodée dense (Egeria 

densa), lagarosiphon (Lagarosiphon major), élodée du Canada (Elodea canadensis) et élodée de 

Nuttal (Elodea Nuttallii), renouée du Japon (Fallopia japonica) et un arbuste se développant 

particulièrement bien sur les milieux salés : le baccharis ou séneçon en arbre (Baccharis 

halimifolia). 

¶ Bretagne : Une liste hiérarchisée des espèces exotiques envahissantes en Bretagne a été établie. 

Des plans de lutte contre  Hydrocotyle ranunculoides et Crassula helmsii sont actuellement en 

cours. 

Conservatoire botanique national  des Pyrénées et  

Midi-Pyrénées (CBNPMP)  

 

Régionale Mise en place d'une stratégie espèces végétales exotiques envahissantes en  région Midi-Pyrénées (2012) 

avec une proposition de plan d'actions sur cinq ans sur ces espèces décliné en différentes phases. Le plan 

ŘΩŀŎǘƛƻƴs Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Conservatoire botanique national du Mascarin   Régionale Mise en place d'une stratégie de lutte contre les espèces exotiques envahissantes à l'île de la Réunion en 

2010. Cette stratégie est basée sur 4 grands axes : 

- prévenir les introductions nuisibles, intentionnelles ou non, de nouvelles espèces végétales exotiques 
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Programmes, réseaux et actions sur les espèces 

exotiques envahissantes 
Echelles spatiales Description 

envahissantes, 

- lutter activement contre les espèces exotiques qui s'établissent (détection précoce et éradication 

rapide) et/ou qui se répandent (éradication, confinement et contrôle), 

- sensibiliser, communiquer, éduquer et former sur les espèces végétales exotiques envahissantes à 

différents niveaux, 

- gouverner et animer la stratégie. 

Conservatoire botanique national du Massif-Central 

(CBNMC)  

Régionale tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴtre autres : 

- établissement d'une liste de plantes exotiques envahissantes en région Auvergne, 

- un groupe de travail « espèces végétales exotiques envahissantes » a été formé en 2003 sous 

l'impulsion de l'Agence de l'Eau Loire-Bretagne et est désormais animé dans le cadre du Plan Loire 

grandeur nature (2007-2013), 

- une stratégie d'inventaire des renouées asiatiques en Limousin a été effectuée, 

- etc. 

Conservatoire botanique national Sud-Atlantique Régionale Des actions ont été menées par le CBNSA, entre autres, un état des lieux des espèces végétales exotiques 

envahissantes présentes en région Aquitaine dans le cadre d'un programme sur trois ans permettant de 

mieux connaître la biodiversité végétale du pays Bassin d'Arcachon-Val de l'Eyre a été effectué. 

 

Conservatoire botanique national de Corse (CBNC) Régionale tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴtre autres : un état des lieux et programme de veille (une 

première liste de plantes exotiques envahissantes en Corse a été établie). 

¶ Des préconisations techniques pour certaines espèces sont dispensées (au cas par cas sur 

plusieurs espèces telles que les griffes de sorcières, (Carpobrotus ǎǇΦύΣ ƭΩƘŜǊōŜ ŘŜ ƭŀ tŀƳǇŀ 

(Cortaderia selloana), les figuiers de barbarie (Opuntia sp.) le sénéçon du Cap (Senecio 

inaequidens), ƭΩŀƛƭŀƴǘŜ όAilanthus altissima) et la Jussie (Ludwigia peploides). 

¶ DŜǎ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘage sont organisées (sur le Séneçon du Cap (Senecio inaequidens) et la 

Jussie (Ludwigia peploides)). 

¶ UƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ƴƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ŀ ŞǘŞ ǊŞŘƛgée et à été envoyée aux 
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Programmes, réseaux et actions sur les espèces 

exotiques envahissantes 
Echelles spatiales Description 

professionnels pépiniéristes et aux collectivités locales. 

¶ Des  mesures agri-environnementales ont été mises en place. 

¶ Des actions de communication ont été faites. 

¶ etc.. 

Conservatoire botanique national du Bassin-Parisien 

(CBNBP) 

Régionale tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴtre autres : 

¶ Des listes d'espèces végétales exotiques envahissantes en région Centre ont été établies. 

¶ Un observatoire des espèces végétales en région Champagne-Ardenne (établissement d'une 

liste, état des lieux de la répartition de ces espèces et fiches espèces) a été mis en place, 

¶ etc.. 

Conservatoire botanique national de Franche-Comté 

(CBNFC) 

Régionale /Ŝ /ƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ 

envahissantes tels que : 

¶ Une stratégie de lutte contre les espèces végétales exotiques envahissantes incluant une liste 

hiérarchisée. 

¶ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩ!ƳōǊƻƛǎƛŜ όAmbrosia artemisiifolia). Cette opération prévoit 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜΦ ¦ƴŜ ǇƭŀǉǳŜǘǘŜ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥǳƴŜ ŦƛŎƘŜ 

technique et la carte de répartition actuelle de cette espèce ont été réalisées. 

¶ Un plan de lutte régional contre la jussie à grandes fleurs (Ludwigia grandiflora). 
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Programmes, réseaux et actions sur les espèces 

exotiques envahissantes 
Echelles spatiales Description 

¶ Un plan de lutte régional contre la berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum). 

¶ Des bilans stationnels et des actions de lutte contre le faux-indigo (Amorpha fruticosa). 

CBN Alpin : Observatoire des espèces végétales invasives Départementale Dans les départements des Haute-Alpes et Alpes-de-Haute-Provence, un observatoire des espèces 

végétales exotiques envahissantes a été mis en place en  2011. Une liste d'espèces végétales exotiques 

envahissantes a été établie pour ces deux départements et un état des lieux des actions menées sur 

cette thématique a été effectué (Huc et al., 2011). Ce travail a été poursuivi par une stagiaire en 2011 

(Pichet, 2011).  

Cette étude s'est inscrite dans la stratégie globale relative aux espèces végétales exotiques envahissantes 

puisque des actions de : 

- prévention ont été mises en place (plaquette d'informations sur les espèces végétales exotiques 

envahissantes, rencontres avec les acteurs, fiches de reconnaissance des espèces et 

sensibilisation auprès de la filière horticole etc.), 

- détection précoce (identification des espèces végétales susceptibles de devenir problématiques 

(espèces émergentes), 

- gestion (appui technique dispensé aux gestionnaires via des informations sur les techniques de 

lutte efficaces présentes dans les fiches espèces).  

Ce travail a aussi été effectué dans le département de l'Ain en  Rhône-Alpes (Terrin, 2011). 
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   1.7.1.  LES STRATÉGIES EUROPÉENNE ET NATIONALE  

Une stratégie européenne relative aux espèces exotiques envahissantes (EEE) a été proposée et 
adoptée en 2004 par la Convention de Berne (Genovesi & Shine, 2004). Les principales 
recommandations de cette stratégie sont : 

 la sensibilisation et lôassistance aupr¯s des parties prenantes et du grand public, 

 la collecte, la gestion et le partage de lôinformation, 

 le renforcement des cadres politiques, juridiques et administratifs nationaux, 

 la coopération et la responsabilité des parties prenantes à la Convention de Berne, 

 la prévention des introductions accidentelles ou volontaires et de la propagation naturelle 
des EEE, 

 la détection précoce des nouvelles populations et une réaction rapide avant que lôesp¯ce 
ne s'installe et provoque des nuisances pour lôenvironnement et/ou la biodiversit®, 

 l'atténuation des impacts ou la gestion des espèces qui sont établies via le confinement et 
le contrôle des populations déjà bien étendues, 

 la restauration de la diversité biologique indigène. 

 

Cette stratégie européenne a initié de nombreuses initiatives locales telles que des stratégies et 
plans dôactions r®gionaux et des objectifs de pr®vention et de lutte contre les EEE ont ®t® inscrits dans 
les stratégies nationales de plusieurs pays européens.  

Ainsi, lors de la mise en îuvre de la Strat®gie nationale pour la biodiversit® (2004 ï 2010) 
plusieurs actions ont été initiées sur les espèces exotiques envahissantes telles que : 

 lô®laboration et la mise en îuvre de plans nationaux de lutte contre plusieurs espèces 
animales exotiques envahissantes (ex : Ecureuil à ventre rouge),  

 lô®laboration dôun plan national de lutte contre une plante exotique envahissante (herbe 
de la Pampa) mais qui nôa pas ®t® mis en îuvre, 

 la constitution dôun r®seau de surveillance du territoire national, 

 une proposition de liste nationale dôesp¯ces qui devraient °tre soumises ¨ une 
réglementation  (suivant l'article L.411-3 du code de l'environnement) mais ce travail nôa 
pas abouti. 

 

La nouvelle stratégie nationale pour la biodiversité (2011-2020) a intégré les « objectifs dôAichi » 
issus du Plan stratégique de la Convention sur la Diversité Biologique (CDB, 2010) ¨ travers lôobjectif 
11 (Cible 9 CDB) qui stipule que  « d'ici 2020, les espèces exotiques envahissantes et les voies 
d'introduction sont identifiées et classées en ordre de priorité, les espèces prioritaires sont contrôlées 
ou éradiquées et des mesures sont en place pour gérer les voies de pénétration, afin d'empêcher 
l'introduction et l'établissement de ces espèces ». Cette strat®gie nationale sera mise en îuvre ¨ 
travers lôadoption future de la Loi cadre biodiversit®. 
 

La Fédération des Conservatoires botaniques nationaux (FCBN), pour le volet « Flore », et 
le Service du patrimoine naturel (au Muséum national d'histoire naturelle), pour le volet 
« Faune », ont été désignés par le Ministère en charge de l'environnement (MEDDTL) comme 
®tant les coordinateurs techniques pour lô®laboration de la strat®gie nationale sur les esp¯ces 
exotiques envahissantes ayant un impact négatif sur la biodiversité. A noter que dans le cadre 
du plan Ecophyto 2018, un partenariat a été fait entre la FCBN et l'association Plante & Cité. 
Ces deux organismes s'engagent dans une étude sur la gestion préventive des plantes 
exotiques envahissantes. 

 

    1.7. Les principales stratégies traitant des EVEE  
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  1.7.2.  LES STRATÉGIES RÉGIONALES  

Le Conseil régional PACA a souhaité élaborer, dans le cadre du Schéma régional de cohérence 
écologique (SRCE), une Stratégie Globale pour la Biodiversité (SGB). Cette SGB, en cours 
dô®laboration, traite de la problématique régionale des plantes exotiques envahissantes en intégrant la 
Stratégie régionale relative aux espèces végétales exotiques envahissantes en PACA. 

Des stratégies régionales relatives aux espèces végétales exotiques envahissantes ont été 
élaborées et, pour certaines, sont actuellement en cours de mise en îuvre en France m®tropolitaine 
et dôoutre-mer ainsi quôen Italie. Côest par exemple le cas de celles propos®es en 2010 ¨ lô´le de la 
Réunion (DIREN Réunion et collab., 2010) en région Languedoc-Roussillon (Mandon-Dalger, 2010),  
en région Nord-Pas-de Calais (Hovart, 2010), en région Midi-Pyrénées (Fontaine et al., 2012), en 
région Basse-Normandie (Mercier, 2013) et dans les syst¯mes terrestres insulaires de lôarchipel 
Toscan (Parco Nazionale Arcipelago Toscano, 2013).  

Analyse de trois stratégies régionales de territoires limitrophes à la région PACA et synthèse 

des actions proposées 

La Stratégie régionale relative aux EEE en Languedoc-Roussillon (Mandon-Dalger, 
2010)  

La méthodologie choisie dans cette région suit les axes proposés par la stratégie européenne 
relative aux espèces exotiques envahissantes (Genovesi & Shine, 2004). Pour chaque axe, trois 
objectifs sont proposés et détaillés en actions opérationnelles (prioritaires et secondaires). Ces trois 
objectifs sont : (1) évaluer le risque, (2) gérer le risque et (3) communiquer sur ce risque et coordonner 
les actions. Respectivement les priorités sont mises sur la prévention de nouvelles invasions, la mise 
en îuvre dôactions rapides d'éradications, de confinement et de contrôle des espèces exotiques 
envahissantes de la liste noire, qui ont un risque ®lev® de menacer la biodiversit® et lôenvironnement. 
Lôobjectif ¨ atteindre est de restaurer la biodiversité indigène. Ainsi des recommandations de gestion 
ou axes ont été proposés en fonction de la phase d'envahissement de l'espèce exotique étudiée. Lors 
de la premi¯re phase, correspondant ¨ lôintroduction de lôesp¯ce, des mesures de prévention doivent 
°tre mises en îuvre. Lors de la phase dôétablissement ou de naturalisation de lôesp¯ce, des mesures 
de détection précoce et éradication doivent °tre mises en îuvre. Lors de la phase de propagation de 
lôesp¯ce, des mesures de contrôle et de confinement doivent °tre mises en îuvre. Et enfin, lors de la 
phase des impacts ressentis puis de lô®quilibre de lôesp¯ce dans les communaut®s envahies, des 
mesures de restauration ®cologique et dôatt®nuation des impacts doivent °tre entreprises. Des 
propositions de gestion du risque ont été formulées pour (1) limiter les causes, (2) limiter les 
pressions, (3) limiter la propagation des EEE et (4) limiter les impacts des EEE. Des actions ont été 
propos®es et associ®es aux objectifs secondaires mais nôont pas ®t® d®taill®es ni planifi®es via un 
calendrier prévisionnel et une estimation budgétaire. 

La Stratégie réunionnaise de lutte contre les espèces invasives (DIREN Réunion et 
collab., 2012)  

Ce programme a été élaboré par plusieurs partenaires via la mise en place dôateliers de travail 
(DREAL Réunion, Parc national de la Réunion, Conseil régional de la Réunion, Conseil général de la 
Réunion et ONF). Cette stratégie se base sur quatre axes : 

 Axe 1 : Prévenir les introductions nuisibles, intentionnelles ou non, de nouvelles espèces 
exotiques envahissantes. 

 Axe 2 : Lutter activement contre les espèces exotiques qui sô®tablissent (d®tection 
précoce et éradication rapide) et/ou qui se répandent (éradication, confinement et 
contrôle). 

 Axe 3 : Sensibiliser, communiquer, éduquer et former (faciliter lô®change dôinformation) 
sur les espèces exotiques envahissantes, à différents niveaux. 

 Axe 4 : Gouverner et animer la stratégie. 

Afin dôassurer la mise en îuvre de cette strat®gie, cette derni¯re  a ®t® d®clin®e dans un 
Programme Opérationnel de Lutte contre les Invasives (POLI) en 15 actions. Chaque action est 
détaillée à travers une fiche action et un calendrier prévisionnel a été dressé sur cinq années. 
Diverses structures sont impliquées dans la réalisation de ces actions  (DEAL, DAAF, PNR, ONF, 
CG974, CR974, SREPEN, CBNM, CPIE, Université, CIRAD) en collaboration avec tous les 
partenaires locaux. Ces actions sont de type organisationnel, réglementaire et technique ou réseau. 
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Un programme de sensibilisation, communication, éducation et formation  auprès du grand public 
comme des professionnels est aussi prévu à travers quelques action spécifiques. 

La Strat®gie r®gionale et le plan dôactions ç Plantes exotiques envahissantes » en région 
Midi-Pyrénées (Fontaine et al., 2012)  

Une identification des enjeux relatifs aux plantes exotiques envahissantes en Midi-Pyrénées a été 
effectuée au travers d'un questionnaire en ligne, de rencontres avec les acteurs et de groupes de 
travail thématiques. Les enjeux ont ainsi pu être identifiés et hiérarchisés en enjeux communs et 
spécifiques (par milieu). Les enjeux concernant les filières de production des végétaux et ceux 
concernant la stratégie de communication ont également été identifiés. 

Suite à cet état des lieux régional, un plan d'actions a été élaboré en 2012 et est actuellement en 
cours de mise en îuvre pour une dur®e de cinq ann®es. Cette strat®gie s'est bas®e essentiellement 
sur les besoins des acteurs régionaux concernés par ces plantes exotiques envahissantes, sur les 
enjeux spécifiques identifiés suivant les types de milieux et a également intégré les enjeux spécifiques 
de la fili¯re de production des v®g®taux dôornement et de la fili¯re foresti¯re. Le plan d'actions proposé 
a pour principaux objectifs : 

 La connaissance : connaître les espèces, leur répartition et identifier les enjeux majeurs. 

 La prévention : prévenir la dissémination et l'arrivée de nouvelles espèces. 

 L'accompagnement : apporter un appui personnalisé aux acteurs régionaux, notamment 
sur la prise de décision vis à vis d'opérations de gestion localisée. 

 La communication : animer et faire connaître le plan d'actions, mettre en place un outil de 
centralisation et de diffusion de retours d'expériences via la base documentaire du 
Conservatoire et la cartographie dynamique. 

 La contribution aux réseaux national et européen. 

 

Le Tableau 11 synthétise les axes et les actions prioritaires des trois stratégies régionales 
relatives aux espèces végétales exotiques envahissantes analysées.  
 

 

Tableau 11 : Synthèse des axes et actions prioritaires de trois stratégies sur les EVEE (Languedoc-Roussillon, 
Midi-Pyrénées et île de la Réunion). 
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Axes Actions clés Actions listées (stratégies régionales relatives aux EEE) 

Connaissance Connaître les EEE et leur répartition sur le territoire considéré ;                                                                                                       

Elaborer des listes d'espèces végétales exotiques envahissantes 

hiérarchisées. 

 Lister les espèces végétales exotiques et les espèces végétales exotiques envahissantes 

(listes hiérarchisées) ; Connaître la répartition des plantes exotiques envahissantes (base 

de données géolocalisées) ; Hiérarchiser les actions et les enjeux ; Mieux identifier les EEE 

(clés de détermination, diffusion des fiches espèces existantes). 

Prévention  

 

Impliquer les filières de commercialisation des EEE (ex : via des codes de 

bonne conduite) ; Analyser les voies d'entrée pour les prioriser en fonction 

des risques ; Créer des partenariats et des coopérations (nationales et 

internationales). 

Impliquer les filières de commercialisation des EEE (codes de bonne conduite, chartes 

éthiques, partenariats, mettre en place des filières de production locales etc.) ; Analyser 

les voies d'entrée pour les prioriser en fonction des risques ; Plans de gestion des voies 

d'entrée à haut risque pour les introductions des EEE ; Coopérer avec les autres pays et 

partenaires ; Base de données régionales sur les EEE. 

Sensibilisation Sensibiliser et former les décideurs, les professionnels et le grand public sur 

la problématique des EEE ; aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des codes de bonne conduite, 

des cahiers des charges et des collaborations. 

Information et appui aux filières de production des végétaux d'ornement ; Création et 

animation d'un forum d'échanges professionnel Τ tǊŞǇŀǊŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŎƻŘŜǎ 

de bonne conduite, des cahiers des charges et des collaborations ; Sensibiliser et former 

les décideurs, les professionnels et le grand public sur la problématique des EEE. 

Formation et 

éducation 

 

Former les acteurs à la reconnaissance et à la gestion des EEE ;                                                                                           

Diffusion d'outils pédagogiques (auprès des CPIE, éducation nationale 

etc.) ;                                                                                    Recueil et analyse des 

perceptions du grand public et des professionnels. 

Former les acteurs (techniciens, gestionnaires, police de la nature etc.) à la 

reconnaissance et la gestion des EEE ; Diffusion d'outils pédagogiques destinés à 

l'enseignement et à des structures chargées de l'éducation à l'environnement ; Recueil et 

analyse des perceptions du grand public et des professionnels ; Sensibiliser et former les 

décideurs, les professionnels et le grand public sur la problématique des EEE. 

Communication 

 

Favoriser les échanges entre acteurs (plateforme web, réseau) ; Diffusion                                                                       

d'un guide d'identification des espèces végétales exotiques envahissantes 

par milieu ; Conseils de gestion, de restauration des habitats envahis, de 

protocoles types relatifs aux espèces végétales exotiques envahissantes 

(disponible sur le site internet) ; Création d'une lettre d'informations                                                                                                                                     

à destination des élus et gestionnaires ; Communication via les médias                                                               

(presse et télévision). 

Mettre en place une base de données sur le contrôle et la gestion des EEE (site internet) ; 

9ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ƎǳƛŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜǎ όǇŀǊ 

milieux), de gestion, de restauration des habitats envahis, de protocoles types, de 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳvre relatifs aux espèces végétales exotiques 

envahissantes ; Création et animation d'un site internet dédié ou d'une plateforme 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ; Création d'une lettre d'information à destination des élus et gestionnaires ; 

Communication via les médias. 

Détection 

précoce 

 

Créer un réseau de surveillance coordonné (partenariats et centralisation 

de l'information) ; Agir au niveau de la police de la nature (renforcer les 

activités de surveillance dans les zones sensibles) ; Interventions rapides 

(éradication des espèces végétales exotiques envahissantes émergentes, 

fonds et plans d'intervention d'urgence etc.). 

Mettre en place un réseau de surveillance coordonné avec un système de signalement, 

alerte rapide (partenariats et centralisation de l'information) ; Créer un fond 

d'intervention d'urgence et s'assurer qu'il est accessible rapidement pour une 

intervention rapide ; Agir au niveau de la police de la nature (renforcer les activités de 

surveillance dans les zones sensibles) ; Homogénéiser les méthodologies de détection 

précoce actuelles ; Elaborer des plans d'intervention d'urgence. 
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Axes Actions clés Actions listées (stratégies régionales relatives aux EEE) 

Gestion 

 

Gestion coordonnée ; Plans de restauration (habitats envahis, sites à enjeux 

etc.) ; Hiérarchiser les actions de gestion/ de restauration en fonction des 

habitats et des impacts ; Appui personnalisé au cas par cas ; Evaluation de 

la faisabilité d'intervention ; Gestion des déchets verts. 

5ǊŜǎǎŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎtèmes vulnérables ; 

Hiérarchiser les actions de gestion/ de restauration en fonction des habitats et des 

impacts ; Gestion priorisée ; Gestion coordonnée (partenariats) ; Prendre en compte la 

gestion des déchets verts ; Evaluer les faisabilités d'intervention ; Appui personnalisé au 

cas par cas. 

Evaluation Evaluer les objectifs atteints, les méthodes et actions de lutte ; Evaluer les 

décisions concernant les introductions approuvées (prendre en compte les 

résultats et répercussions).                                                                                

Suivre les résultats et les répercussions des introductions approuvées et réévaluer les 

décisions si besoin ; Evaluer les actions et méthodes de lutte ; Evaluation les objectifs 

atteints.                                                                                                                                                                           

Recherche 

 

Etudier les impacts potentiels des EEE ; Etudier les protocoles de lutte et les 

méthodes de gestion des EEE ; Etudier les impacts des méthodes de lutte 

sur la dynamique des EEE et sur la dynamique de la végétation indigène ;  

Etudier les vecteurs et voies d'entrées des EEE ; Etudier le caractère 

envahissant des espèces végétales exotiques ; Etudier les modes de 

dispersion et dissémination des EEE                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                             

Connaître plus précisément les impacts potentiels des EEE (protocoles) ; Relier la mesure 

de l'impact des EEE à celle de l'état de conservation des habitats naturels ; Etablir et 

tester des indicateurs pour suivre l'impact des EEE ou l'impact de l'éradication, du 

confinement ou de la restauration ; Etudier les voies d'entrée ou les vecteurs pour les 

introductions intentionnelles ou accidentelles des EEE ; Mieux connaître le caractère 

envahissant des espèces végétales exotiques ; Soutenir la recherche en taxonomie 

(partenariat entre les Conservatoires botaniques nationaux et les jardins botaniques) ; 

Développer et tester des protocoles de lutte en fonction des espèces et des territoires ; 

Etudier les méthodes de gestion (techniques d'éradication, de confinement et de 

contrôle) des espèces végétales exotiques envahissantes préoccupantes (études portées 

par les Conservatoires botaniques nationaux) ; Etudier les modes de dispersion et de 

dissémination des EEE ; Coopérer à l'échelle nationale et internationale ; Gérer la base de 

données commune et le site web (animation et entretien du flux) ; Animation du plan et 

maintien du comité de pilotage et des réunions régulières ; Recherche de moyens 

ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Φ                                                                                                                                                                                                                                                                     

Gouvernance 

Animation 

Coopérer à l'échelle nationale et internationale ; Animer le plan d'actions et 

entretenir les outils mis en place (site internet, base de données etc.) ; 

Recherche de moyens financiers.                                                                                                                                                                                                           

Coopérer à l'échelle nationale et internationale ; Gérer la base de données commune et 

le site web (animation et entretien du flux) ; Animation du plan et maintien du comité de 

pilotage et des réunions régulières ; Recherche de moyens financiers spécifiques dédiés à 

ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜΦ 
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   2.1.1. OBJECTIFS  

Lô®laboration dôune liste des espèces végétales exotiques considérées comme envahissantes sur 
le territoire de la région PACA (sensu Richardson et al., 2000) et de celles qui pourraient le devenir 
(espèces végétales exotiques potentiellement envahissantes ou EVEpotE) constitue un état des lieux 
des connaissances de ces espèces en région. 

Ces listes ont ®galement pour objectif dôaider les gestionnaires dôespaces naturels ¨ prioriser les 
actions de gestion à engager sur ces espèces en milieux naturels, semi-naturels et semi-naturels 
fortement anthropisés. Cette priorisation ne tient pas compte uniquement des statuts des espèces 
mais prend également en considération le type de milieu et les statuts de protection des sites. 

Ces listes permettent également de cibler les EVEE qui forment régulièrement des populations 
denses (pourcentage de recouvrement régulièrement supérieur à 50%) et qui sont soit déjà bien 
présentes en région (large distribution) soit encore peu présentes en région (émergentes) ainsi que 
les espèces qui présentent un risque élevé de devenir envahissantes en région PACA (espèces 
v®g®tales exotiques potentiellement envahissantes ou EVEpotE). Pour lôensemble de ces esp¯ces les 
voies dôintroduction et de propagation devront être identifiées pour anticiper la mise en îuvre du 
règlement européen sur les espèces végétales exotiques envahissantes (Parlement européen, 2014). 

   2.1.2. MÉTHODOLOGIE  

Pour élaborer la liste des espèces végétales exotiques envahissantes et potentiellement 
envahissantes de la région PACA, une méthodologie a été définie sur la base des travaux du 
Conservatoire botanique national du Bassin Parisien pour la région Centre (Vahrameev, 2011). A 
partir de la synthèse des espèces végétales exotiques envahissantes présentes dans des territoires 

proches de la région PACA
5 

(liste 1) et de la liste des espèces végétales exotiques de la région PACA 

(liste 2 ; dôapr¯s Noble et al., 2013 modifié) ont pu être listées: 

 les espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE) de la région PACA, 

 les espèces végétales exotiques potentiellement envahissantes (EVEpotE) présentes en 
région PACA, 

 les espèces végétales exotiques potentiellement envahissantes (EVEpotE) absentes de 
la région PACA,  

 les espèces végétales exotiques non envahissantes en région PACA qui sont en voie de 
naturalisation et tendent ¨ sô®chapper hors de leurs sites dôintroduction mais ne sont pas 
connues comme envahissantes dans des territoires proches de la région PACA (liste de 
veille) et les autres espèces végétales exotiques non envahissantes de la région PACA (y 
compris : les esp¯ces plant®es (ne sô®chappant pas des sites dôintroduction), 
accidentelles et naturalisées non envahissantes). 

 

                                                      
5
 Les territoires proches correspondent aux territoires géographiquement proches de la région PACA (Corse, Languedoc-

Roussillon, Midi-Pyrénées, Rhône-Alpes, Centre, Italie, Suisse, îles méditerranéennes) et aux territoires littoraux français (ex : 
régions Basse-Normandie, Bretagne). 

2. ETAT DES LIEUX RÉGIONAL ET  
IDENTIFICATION DES ATTENTES DES 

ACTEURS 

 2.1. Elaboration des listes  
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Synth¯se de lõexistant concernant les esp¯ces v®g®tales exotiques envahissantes (liste 1) 

Une synthèse bibliographique a été effectuée pour dresser les espèces végétales exotiques 
reconnues comme envahissantes dans dôautres territoires littoraux de France ou des territoires 
limitrophes au sud-est de la France. Ainsi, plusieurs listes d'espèces végétales exotiques 
envahissantes établies en région méditerranéenne française et dans des territoires géographiquement 
proches de la r®gion PACA ont ®t® ®tudi®es. Il sôagit des listes suivantes :  

 listes pour la région méditerranéenne française continentale  (Brunel & Tison, 2005 ; 
Agence Méditerranéenne de l'Environnement et Conservatoire botanique national 
méditerranéen de Porquerolles, 2003 ; Mandon-Dalger, 2012 ; http://invmed.fr/), 

 liste pour les départements des Hautes-Alpes et Alpes-de-Haute-Provence (Huc et al., 
2011), 

 liste pour le d®partement de l'Is¯re (Conseil g®n®ral de lôIs¯re, 2007), 

 liste pour la Corse (Paradis et al., 2008), 

 liste pour la région Midi-Pyrénées (Fontaine et al., 2012),  

 liste pour la région Centre (Ferrez, 2006),  

 liste pour la région Basse-Normandie (Bousquet et al., 2013), 

 liste pour la région Bretagne (Quéré al., 2011), 

 liste pour la France (Muller et coord., 2004),  

 liste pour la Suisse (Weber, 2013), 

 liste pour lôItalie (Celesti-Grapow, 2009). 

Les espèces végétales de ces listes ont été inventoriées pour constituer la liste 1 (Figure 3). Ces 
espèces végétales exotiques envahissantes dans des territoires proches de la région PACA peuvent 
être soit présentes en région PACA soit absentes de cette région.  

Liste des espèces végétales exotiques de la région PACA (liste 2) 

Cette liste a pu être dressée à partir du catalogue de la flore vasculaire de la région PACA- 
version 1 (Noble et al., 2013). Ce catalogue se base sur les données floristiques du Conservatoire 
botanique national méditerranéen de Porquerolles (CBNMed) et du Conservatoire botanique national 
alpin (CBNA) pour la région PACA, regroupées dans la base de données floristiques SILENE-Flore, 
disponible sur internet (http://flore.silene.eu). Les espèces végétales exogènes de ce catalogue 
version 1 ont été sélectionnées. Les archéophytes ont été écartées de la sélection. Ainsi, la liste des 
espèces végétales exotiques de la région PACA a pu être dressée (liste 2 ; Figure 3). Toutes les 
espèces de la liste 2 sont présentes en région PACA.  

Ainsi, la synth¯se bibliographique de lôexistant concernant les esp¯ces v®g®tales exotiques 
envahissantes list®es dans dôautres territoires proches et la liste des espèces végétales exotiques de 
la région PACA dressée à partir du catalogue de la flore vasculaire de la région PACA ont permis 
lô®laboration respectivement des listes 1 et 2. Ces deux listes ont ®t® utilisées pour identifier (1) les 
espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE), et (2) les espèces végétales exotiques 
potentiellement envahissantes (EVEpotE) qui sont présentes ou absentes de la région PACA. 

 

La Figure 3 sch®matise la premi¯re ®tape de la m®thodologie dô®laboration des listes dôesp¯ces.  

http://invmed.fr/
http://flore.silene.eu/
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Figure 3 : Sch®ma synth®tique repr®sentant la premi¯re ®tape de la m®thodologie dô®laboration des listes. 

 

La liste de veille est présentée en Annexe 1 de ce document. 
 

Prise en compte de la diversité du territoire de la région PACA 

En France, quatre régions biogéographiques ont été définies par la Directive 92/43/CEE 
concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvages. Ces 
régions biogéographiques sont : la région continentale, la région atlantique, la région méditerranéenne 
et la région alpine (Directive 92/43/CEE). La région PACA se situe sur une partie du domaine 
biogéographique alpin et sur une partie du domaine biogéographique méditerranéen. Chacune de ces 
régions a ses spécificités climatiques et floristiques.  

Le zonage proposé par la  directive « Habitats » (Directive 92/43/CEE) de ces quatre zones 
biogéographiques en France est assez simplifié mais a l'avantage d'être reconnu à l'échelle nationale 
et européenne, d'être géolocalisé et souvent utilisé dans les travaux scientifiques.  

Ainsi, pour prendre en compte les spécificités floristiques liées à ces deux régions 
biogéographiques, les espèces ont été analysées ¨ lô®chelle g®ographique de : 

 la région PACA 

 du domaine biogéographique méditerranéen de cette région, 

 du domaine biogéographique alpin de cette région. 

La diversité du territoire de la région PACA a ainsi été prise en compte. 
 

Critères retenus pour classer les espèces  

La méthode élaborée et retenue pour la région PACA permet de classer les espèces végétales 
exotiques en différentes catégories définies suivant plusieurs critères.   

 

Ces critères sont : 

1) le recouvrement de l'espèce dans ses aires de présence observées sur le territoire considéré, 

2) la fréquence de l'espèce sur le territoire considéré, 

3) le caractère envahissant reconnu de l'espèce dans un territoire géographiquement proche et à 
climat similaire ou bien le risque de prolif®ration en r®gion PACA (dôapr¯s lôanalyse de Weber 
& Gut, 2004 modifiée) 
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Ces critères sont des indicateurs de : 

 la capacit® de chaque esp¯ce ¨ occuper lôespace et ¨ entrer en comp®tition avec les 
autres espèces (indigènes et/ou exotiques), 

 le degré d'envahissement de chaque espèce sur le territoire considéré, 

 le risque d'une esp¯ce dô°tre potentiellement envahissante en r®gion Provence-Alpes-
Côte d'Azur lorsque cette dernière est encore peu présente sur le territoire de cette 
région. 

Les deux premiers critères évaluent donc la tendance des espèces exotiques à former des 
populations denses (fort recouvrement) et à proliférer sur le territoire considéré. Le troisième critère 
®value le risque quôune esp¯ce exotique peu pr®sente en r®gion et ne formant pas de populations 
denses devienne envahissante en région PACA. Ce dernier critère se base sur les notions de 
proximité géographique et de correspondance climatique pour ®valuer le risque dôinstallation dôune 
espèce exotique mais également sur le protocole de Weber & Gut (2004) qui évalue, en plus du risque 
dôinstallation, le risque de propagation de lôesp¯ce ®tudi®e sur le territoire considéré. Ce critère est 
utilisé uniquement pour les espèces végétales exotiques peu présentes sur le territoire considéré et 
dont le caract¯re envahissant nôa pas ®t® r®guli¯rement observ® en r®gion PACA.  
 

1. Le recouvrement de l'espèce dans ses aires de présence observées sur le territoire 
considéré. 

Ce critère peut être observé et mesuré lors des inventaires floristiques réalisés dans le cadre des 
missions des deux CBN (CBNA et CBNMed). Un coefficient dôabondance-dominance (ou 
recouvrement) (Braun-Blanquet et al., 1952) est régulièrement attribué à chaque espèce inventoriée 
lors des relevés floristiques effectués par les experts botanistes des deux CBN et par ceux du réseau 
de botanistes amateurs (disponible sur SILENE-Flore : http://flore.silene.eu). Ce taux de recouvrement 
doit °tre d®fini ¨ lô®chelle de lôaire de pr®sence de lôesp¯ce et non ¨ lô®chelle de son habitat potentiel 
sur le site (Figures 4 et 5).  

Le taux de recouvrement dôune esp¯ce correspond ¨ la projection verticale au sol de ses organes 
a®riens (Allorge, 1922). Il est estim® visuellement par lôobservateur. Pour les esp¯ces plant®es ou 
cultiv®es, ce crit¯re a ®t® appliqu® uniquement pour les aires de pr®sence de lôesp¯ce o½ de la 
régénération naturelle a été observée. 

La fr®quence dôobservation est ®galement prise en consid®ration dans lô®valuation de ce crit¯re 
pour ®viter de g®n®raliser un comportement tr¯s localis® dôune esp¯ce ¨ une ®chelle g®ographique 
plus large. Aussi lôobservation dôune seule station dôune esp¯ce (except® pour les espèces dont une 
seule station est connue en région) ne suffit pas à tirer des conclusions quant à sa tendance à former 
des populations denses ou éparses. 

Le Tableau 12 présente la correspondance entre les coefficients dôabondance-dominance (Braun-
Blanquet et al., 1952) et le recouvrement. La Figure 4 illustre lô®chelle de recouvrement de Braun-
Blanquet et la Figure 5 illustre la notion dôaire de pr®sence de lôesp¯ce. 

Un score compris entre 0 et 3 a été attribué à chaque espèce évaluée. Ces scores sont définis ci-
dessous : 

0 : L'espèce est à priori absente du territoire (pas d'observation). 

1 : Le recouvrement de lôesp¯ce dans ses aires de pr®sence est inf®rieur ¨ 5 % (coefficient 
dôabondance ïdominance correspondant : i, r, + ou 1). 

2 : Le recouvrement de lôesp¯ce dans ses aires de pr®sence est r®guli¯rement inf®rieur ¨ 
5% (coefficient dôabondanceïdominance correspondant : i, r, + ou 1) et parfois supérieur à 25% 
(coefficient dôabondanceïdominance correspondant : 3, 4 ou 5). 

3 : Le recouvrement de lôesp¯ce dans ses aires de pr®sence est r®guli¯rement sup®rieur ¨ 
50 % (coefficient dôabondanceïdominance correspondant : 3, 4 ou 5).  
 

 

 

 

http://flore.silene.eu/
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Tableau 12 : Correspondance entre les coefficients dôabondance-dominance (Braun-Blanquet et al., 1952) et les 
taux de recouvrement.                                                                                                                                                     

/ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ-dominance 

(Braun-Blanquet et al., 1952) 

Recouvrement 

5 75ς100% 

4 50ς75% 

3 25-50% 

2 5-25% 

1 5% 

+ Peu abondant 

r Espèce rare 

i 1 individu 

NB : Dans le cas des petites aires de présence (<5m²) au sein desquelles un seul ou quelques 
individus sont pr®sents, le coefficient dôabondance-dominance est noté i, r ou + et le recouvrement de 
lôesp¯ce est consid®r® comme faible ou inférieur à 5% (1). 

 

 

 
Figure 4 : Echelle de recouvrement. 

 

 
 

Figure 5 : Aires de présence de lôesp¯ce.
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2. La fréquence de l'espèce sur le territoire considéré. 

 Le CBNMed et le CBNA ont répertorié depuis de nombreuses années des données 
géoréférencées dans leurs bases de données respectives. Ces deux Conservatoires botaniques ont 
réalisé un maillage de 5 km x 5 km de leurs territoires dôagr®ment respectifs. Ainsi 1449 mailles de 5 
km de large sur 5 km de long se superposent, au moins en partie, sur le territoire de la région PACA.  

Les deux Conservatoires botaniques nationaux alpin et m®diterran®en r®pertorient lôensemble 
des donn®es dôobservation des taxons et des données issues de la bibliographie dans la base de 
données floristiques SILENE-Flore (http://flore.silene.eu/index.php?cont=accueil). A noter que les 
donn®es dôobservation des taxons sont principalement situées dans des milieux naturels ou semi-
naturels. 

La fréquence de l'espèce sur le territoire considéré peut être évaluée en prenant en compte le 
pourcentage de présence de l'espèce sur ce territoire correspondant au nombre de mailles (5km x 
5km) où l'espèce est présente par rapport au nombre total de mailles recouvrant en partie ou 
totalement le territoire consid®r®. Ce crit¯re est li® ¨ lô®tat des connaissances actuelles sur la 
répartition des espèces végétales exotiques au sein de la région PACA qui est globalement sous-
estimée pour la majorité de ces espèces.  

Seules les données précises ont été prises en compte dans l'export des données disponibles 
dans SILENE-Flore et seules les données précises et postérieures à 1990 ont été sélectionnées et 
utilisées pour analyser les espèces. 

Pour filtrer les espèces, deux seuils ont été pris en compte. Le premier correspond à la présence 
ou non dôau moins une observation pr®cise et post®rieure ¨ 1990 de lôesp¯ce sur le territoire 
considéré. Le deuxième correspond ¨ 5% de pr®sence de lôesp¯ce sur le territoire consid®r®, soit pour 
la r®gion PACA, 72 mailles ou pr¯s dôun vingti¯me de la superficie totale de cette r®gion. Ce seuil de 
5% correspond aussi au seuil de rareté des espèces employé dans la méthode retenue pour établir 
des listes rouges régionales des espèces menacées en France (UICN, 2011). A noter que les milieux 
naturels ou semi-naturels sont davantage prospectés par les botanistes des deux Conservatoires que 
les milieux anthropisés. La répartition des esp¯ces v®g®tales exotiques qui ont tendance ¨ sôinstaller 
dans les milieux anthropisés est donc sous-évaluée dans la base de données floristiques SILENE-
Flore. De plus, les espèces végétales exotiques abondantes sur le territoire considéré sont souvent 
moins bien notées que les espèces végétales exotiques plus rares sur ce même territoire. Le niveau 
de connaissance actuel de la répartition de ces espèces en région ne permet donc pas de classer les 
espèces végétales selon leur pourcentage de présence sur le territoire considéré à une échelle plus 
fine quô¨ une maille de 5 x 5 km et de distinguer plus de trois classes. 

 

Les indices de fréquence sur le territoire considéré sont : 

 

A : L'espèce est à priori absente du territoire considéré (pas d'observation) 

B : Lôesp¯ce a un pourcentage de pr®sence sur le territoire consid®r® inf®rieur ¨ 5%, elle 
est peu fréquente sur ce territoire. 

C : Lôesp¯ce a un pourcentage de pr®sence sur le territoire consid®r® sup®rieur ¨ 5%, elle 
est assez fréquente à fréquente sur ce territoire. 

 

 

3. Le caractère envahissant reconnu de lôesp¯ce dans un territoire g®ographiquement 
proche et à climat similaire (alpin ou méditerranéen) ou bien le risque de prolifération en région 
PACA (dôapr¯s lôanalyse de Weber & Gut, 2004 modifi®e). 

Le caract¯re envahissant reconnu de lôesp¯ce dans un territoire g®ographiquement proche et ¨ 
climat similaire (alpin ou méditerranéen) 

Plusieurs listes d'espèces végétales exotiques envahissantes ont été établies dans différents 
territoires géographiquement proches de la région PACA et à climat similaire  (alpin ou 
méditerranéen), comme celles établies : 

 dans le d®partement de l'Is¯re (Conseil g®n®ral de lôIs¯re, 2007), 

 en région Corse (Paradis et al., 2008), 

http://flore.silene.eu/index.php?cont=accueil
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 en Italie (Celesti-Grapow et al.,2009), 

 en Suisse (Weber, 2013). 

Ces listes ont été établies avec des définitions et des méthodologies assez différentes. Les 
résultats obtenus ne peuvent donc être comparés entre eux ou avec ceux obtenus pour la région 
PACA. Cependant, toutes les espèces végétales exotiques de ces territoires dont le caractère 
envahissant a été observé ou est très fortement suspecté ont été listées.  

Ces listes ont permis de renseigner ce troisi¯me crit¯re, ¨ savoir si ç lôesp¯ce est connue comme 
envahissante dans une région géographiquement proche et à climat similaire ».  

Le Global Compendium of Weeds (http://www.hear.org/gcw/) répertorie plus de 28 000 plantes 
citées comme envahissantes ou « weed » dans la bibliographie scientifique internationale. Ce site a 
aussi été utilisé pour savoir si l'espèce étudiée est reconnue comme envahissante dans une région du 
monde à climat proche (exemple pour la région méditerranéenne : la Californie, l'Afrique du Sud, une 
partie de l'Australie etc.). 

Ce critère est utilisé uniquement pour les espèces absentes du territoire considéré ou peu 
fr®quentes sur ce territoire mais dont le caract¯re envahissant nôa pas encore ®t® observ® dans 
plusieurs stations. Il est donc utilisé après les critères de recouvrement et de fréquence et permet de 
lister les espèces végétales exotiques pour lesquelles une analyse de risque doit être réalisée. 

 

Le risque de prolif®ration en r®gion PACA (dôapr¯s lôanalyse de Weber & Gut, 2004 modifi®e)  

Plusieurs critères influent sur la probabilit® dôimplantation et de propagation des esp¯ces 
végétales exotiques, tels que : la pression des propagules, la fréquence des introductions, la biologie, 
la capacit® de reproduction et de dispersion de lôesp¯ce, la pr®sence de pr®dateurs, la 
correspondance climatique entre lôaire dôorigine et lôaire dôintroduction etc.. 

Cette analyse a été initialement élaborée pour évaluer le risque de prolifération de certaines 
espèces végétales exotiques en Europe centrale. Elle exclue les espèces végétales qui sont 
largement répandues sur le territoire considéré, contrôlées ou destinées à être utilisées dans les 
cultures. Elle peut être utilisée pour les espèces végétales exotiques absentes du territoire considéré 
et pour celles dont la distribution est limitée et dont le caract¯re envahissant nôa pas encore ®t® 
observé par les experts des deux CBN (alpin et méditerranéen). 

Elle se pr®sente sous la forme dôun questionnaire, constitu® dôune s®rie de douze questions 
portant sur la distribution de l'espèce à l'échelle internationale (mondiale et européenne), sur la 
reconnaissance internationale de l'espèce en terme de « mauvaise herbe » (agricole, pour 
l'environnement, pour la santé animale ou végétale, etc.), sur la biologie et l'écologie de l'espèce, ainsi 
que sur l'abondance locale de l'espèce sur le territoire considéré (Weber & Gut, 2004). Pour chaque 
espèce analysée, un score est établi en fonction des réponses aux questions (somme des points).  

 

Trois niveaux de risques sont définis : 

- Score de 3 à 20 : risque faible (il est peu probable que l'espèce soit une menace pour les 
communautés naturelles), 

- Score de 21 à 27 : risque intermédiaire (nécessité d'aller plus loin dans les observations), 

- Score de 28 à 38 : risque élevé (l'espèce présente le risque de devenir une menace pour les 
communautés naturelles si elle se naturalise). 

Quelques modifications ont été faites pour que le questionnaire de Weber & Gut (2004) soit 
adapté aux spécificités de la région Provence-Alpes-Côte dôAzur (Annexe 2).  
 

Catégories proposées pour classer les espèces 

La Figure 6 présente une clé de détermination des catégories proposées pour classer les 
espèces suivant les critères retenus et présentés précédemment. 

Une typologie des catégories et leur définition sont présentées dans le Tableau 13. 
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1 - Lôesp¯ce est pr®sente sur le territoire consid®r®éé...........................................................2 

2 - Le recouvrement de lôesp¯ce dans ses aires de pr®sence est r®guli¯rement sup®rieur ¨   

 50%....ééééééééééééééééééééééééééé...ééé...3  

        3 - Lôesp¯ce est assez fr®quente ¨ fr®quente sur le territoire consid®r®       

...éééééééééééééééééééééééé......................Majeure 

        3' - Lôesp¯ce est peu fr®quente  sur le territoire consid®r®éééééé.Emergente   

    

    2' -  Le recouvrement de lôesp¯ce dans ses aires de pr®sence nôest pas sup®rieur ¨  50% 

 .....................................................................................................................................4 

4 - Le recouvrement de lôesp¯ce dans ses aires de présence est régulièrement               

        inférieur à 5% et parfois supérieur à 25%............................................................... 5 

                5 - Lôesp¯ce est peu fr®quente  sur le territoire consid®r®...........................................6 

6 - Lôesp¯ce est signal®e comme envahissante ailleurs* ou a un risque      

interm®diaire ¨ ®lev® de prolif®ration en r®gion PACAééé..........é Alerte 

6'- Lôesp¯ce n'est pas signal®e comme envahissante ailleurs* ou a un risque faible 

  de prolif®ration en r®gion PACAééééééééé.....éPas envahissante 

                5' - Lôesp¯ce est assez fr®quente ¨ fr®quente sur le territoire consid®r®.......Modérée 

            4' - Le recouvrement de lôesp¯ce dans ses aires de pr®sence est inf®rieur à 5 %  é...7 

                        7 - Lôesp¯ce est peu fr®quente  sur le territoire consid®r®...................................8 

8 - Lôesp¯ce est signal®e comme envahissante ailleurs* ou a un risque  

 intermédiaire à élevé de prolifération en région PACA 

 ééééééééééééééééééééééééééAlerte 

8 '-  Lôesp¯ce n'est pas signal®e comme envahissante ailleurs* ou a un risque                      

 faible de prolif®ration en r®gion PACAéééé.é.. Pas envahissante 

7' - Lôesp¯ce est assez fr®quente ¨ fr®quente sur le territoire consid®r®ééé..      

ééééééééééé......ééééé..ééééé..Pas envahissante 

1' ï Lôesp¯ce est a priori absente du territoire consid®r®ééééé.ééééééééé...9 

9 - Lôesp¯ce est signal®e comme envahissante ailleurs* ou a un risque intermédiaire à élevé                                              

 de prolif®ration en r®gion PACAééééééééééééééé...é.Prévention  

9' ï Lôesp¯ce n'est pas signalée comme envahissante ailleurs*  ou a  un risque faible de 

 prolifération en région PACA...........................................................................Absente 

* dans territoire géographiquement proche et à climat similaire  

 

 

 

Figure 6 : Clé de détermination des catégories proposées. 
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Tableau 13 : Typologie et définitions des différentes catégories retenues pour la région PACA. 

Couleur 

associée 
Catégories Définitions Statuts 

 

Majeure 

Espèce végétale exotique assez fréquemment à fréquemment 

présente sur le territoire considéré et qui a un recouvrement, 

dans ses aires de présence, régulièrement supérieur à 50% 

Espèce végétale 

exotique 

envahissante 

(EVEE) 

v 

Modérée 

Espèce végétale exotique assez fréquemment à fréquemment 

présente sur le territoire considéré et qui a un recouvrement, 

dans ses aires de présence, régulièrement inférieur à 5% et 

parfois supérieur à 25% 

 

Emergente 

Espèce végétale exotique peu fréquente sur le territoire 

considéré et qui a un recouvrement, dans ses aires de 

présence, régulièrement supérieur à 50% 

 

Alerte 

Espèce végétale exotique peu fréquente sur le territoire 

considéré et qui a un recouvrement dans ses aires de 

présence soit toujours inférieur à 5% soit régulièrement 

inférieur à 5% et parfois supérieur à 25%.  De plus, cette 

espèce est citée comme envahissante ailleurs* ou a un risque 

intermédiaire à élevé de prolifération eƴ ǊŞƎƛƻƴ t!/! όŘΩŀǇǊŝǎ 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ²ŜōŜǊ ϧ Dǳǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜύΦ 

Espèce végétale 

exotique 

potentiellement 

envahissante 

(EVEpotE) 
 

Prévention 

Espèce végétale exotique absente du territoire considéré et 

citée comme envahissante ailleurs* ou ayant un risque 

intermŞŘƛŀƛǊŜ Ł ŞƭŜǾŞ ŘŜ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ t!/! όŘΩŀǇǊŝǎ 

ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ²ŜōŜǊ ϧ Dǳǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜύΦ 

 

Pas envahissante 

Espèce végétale exotique assez fréquemment à fréquemment 

présente sur le territoire considéré et qui a un recouvrement, 

dans ses aires de présence, inférieur à 5%. 

Ou 

Espèce végétale exotique peu fréquente sur le territoire 

considéré et qui a un recouvrement, dans ses aires de 

présence, inférieur à 5%.  5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƛǘŞŜ 

comme envahissante ailleurs* ou a un risque faible de 

prƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ t!/! όŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ²ŜōŜǊ ϧ 

Gut modifiée). 

Autre espèce 

végétale 

exotique 

 

Absente 

Espèce végétale exotique absente du territoire considéré. De 

ǇƭǳǎΣ ŎŜǘǘŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƛǘŞŜ ŎƻƳƳŜ ŜƴǾŀƘƛǎǎŀƴǘŜ 

ailleurs* ou a un risque faible de prolifération en région PACA 

όŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ²ŜōŜǊ ϧ Dǳǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜύΦ  

* dans territoire géographiquement proche et à climat similaire  
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Dans la catégorie « Pas envahissante » sont incluses les espèces végétales exotiques de la liste 
de veille (espèces en voie de naturalisation et tendant ¨ sô®chapper hors de leurs sites dôintroduction 
mais nô®tant pas connues comme envahissantes dans des territoires g®ographiquement  proches de 
la région PACA et à climat similaire). 

La Figure 7 ci-dessous illustre les diff®rentes cat®gories propos®es dans la m®thode dô®laboration 
des listes. 

 

 
 

Figure 7 : Les diff®rentes cat®gories dôesp¯ces v®g®tales exotiques. 

 

Autres informations 

Dôautres informations ont ®t® pr®cis®es pour chaque esp¯ce : 

 lôorigine, 

 la date dôintroduction en France ou en Europe, 

 le(s) milieu(x) o½ lôesp¯ce v®g®tale est pr®sente en r®gion Provence-Alpes-C¹te dôAzur 
sur la base de la bibliographie et des relevés floristiques du CBNMed et du CBNA. 

Les espèces végétales exotiques ont ensuite été classées au sein de chaque catégorie en 
fonction de leur présence soit dans les milieux naturels ou semi-naturels soit uniquement dans les 
milieux fortement anthropisés en région PACA.   

Sont considérés comme milieux naturels ou semi-naturels : 

 les eaux courantes ou stagnantes, 

 les berges et ripisylves, 

 les prairies humides, 

 les prairies, pelouses sèches et garrigues, 

 les forêts, 

 les dunes côtières et plages de sable, 

 les côtes rocheuses et falaises. 

 Sont considérés comme milieux fortement anthropisés : 

 les milieux agricoles, 

 les milieux anthropiques. 

Ce dernier crit¯re nôa pas ®t® pris en compte pour classer les esp¯ces en diff®rentes cat®gories 
puisquôune esp¯ce v®g®tale exotique envahissante en milieux fortement anthropis®s peut rapidement 
coloniser certains milieux naturels ou semi-naturels. 


























































































































































































































































































































































































































































































































































































